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Contexte 
 
 

 

La nécessité de construire un projet pour les tunisiens à l’étranger 

Le projet qui a motivé ce travail est tourné vers la population d'origine tunisienne 

vivant à l'extérieur du pays. Cette population est la conséquence directe du fort taux 

d'émigration que connaît la Tunisie depuis son indépendance en 1956. 

Dans les années 1960 et 1970, la conjoncture économique favorable que connaît la France 

contribue à amplifier le phénomène. Le début des années 1980 voit un véritable essor de la 

communauté tunisienne dans ce pays en raison des régularisations. 

Le projet qui nous concerne a connu une esquisse vers la fin des années 80.  En effet, 

la loi n°90–55 du 18 juin 1990 portant création du conseil supérieur des tunisiens résidents à 

l’étranger a renforcé une volonté politique restée à ce jour en attente de concrétisation. 

 Les demandes motivées de la société civile tunisienne à l’étranger nous ont conduit 

vers l’édifice d’un nouveau projet en phase avec l’évolution sociale, économique et 

démographique des tunisiens à l’étranger. 

En effet, les citoyens expatriés représentent une identité plurielle dont la capacité 

économique est devenue un moteur essentiel au développement du pays. Les transferts 

d’argent, les achats en bien immobilier, les actions associatives, les investissements en projet 

de développement sont autant de facteurs favorables à l’économie tunisienne.  

Par ailleurs, on dénombre un taux de plus en plus élevé d’intellectuel, de chercheurs 

ou de scientifique tunisiens résident à l’étranger. 95 % d’entre eux mettent leur compétence 

au service du pays, 100% d’entre eux sont un parfait rayonnement de la Tunisie à un niveau 

international.1 

Nous retenons essentiellement une richesse identitaire diversifiée des tunisiens à 

l’étranger. En effet, aux intellectuels et migrants économiques, on dénombre les militants   

 

                                                                 
1 Sources OTE et OIM. 2012 
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politiques, les immigrés clandestins, les binationaux d’un père ou d’une mère étrangère et les 

tunisiens nés à l’étranger. 

 Toute cette communauté représente aujourd’hui, 10% de la population tunisienne, 5% 

du produit intérieur brut et 23% de l’épargne nationale.2 

Néanmoins, ils conservent un lien fort avec la Tunisie, et représentent un moteur de 

développement que le sentiment d’appartenance nationale vient renforcer et pérenniser.   

I. L’impact de la révolution tunisienne sur la diaspora : Le 

besoin d’une réelle représentation démocratique.  

La révolution tunisienne du 14 janvier 2011 a activé une forte mobilisation de 

tunisiens à l’étranger. Une double finalité expose ces motivations : Celle de suivre et 

d’accompagner le pays dans sa transition démocratique mais également celle de pouvoir 

exprimer démocratiquement les revendications de la communauté expatriée. 

Les effets psychologiques de la révolution sur les tunisiens à l’étranger ont donné 

l’occasion d’exprimer l’apparition de nouvelles attentes ainsi que de nouvelles ambitions ne 

se limitant pas à des revendications d’ordre matériel (tels que les avantages fiscaux ou 

douaniers).  

En effet, le contexte post révolutionnaire a permis d’atteindre des objectifs sociétaux 

de nature qualitative basés sur la participation et la place des TRE dans la construction de la 

nouvelle Tunisie.  La représentation démocratique des tunisiens à l’étranger dans l’espace 

politique est sortie de l’utopie le 23 octobre 2011, lors de l’élection de 18 députés dit « de 

l’immigration ». 

 

 

                                                                 
2  Sources. OTE. 2012 
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Depuis, le Gouvernement a compris la nécessité de faire aboutir ce processus 

démocratique en instaurant une réelle représentation de proximité émanant des revendications 

des tunisiens expatriés. 

Des consultations se sont tenues entre les différents acteurs de la diaspora tunisienne à 

l’étranger et les représentants des pouvoirs publics en charge de la question de l’émigration 

tunisienne. 

Le projet de création d’une haute instance représentative se veut inclusif et participatif 

afin que la communauté tunisienne à l’étranger soit encadrée et supportée dans son évolution 

et dans sa participation au développement de la Nation. 

II. Pour une instance représentative plus forte et plus solidaire 

Nul n’ignore que la citoyenneté incarne le respect des droits et des citoyens d’un Etat 

quel que soit le lieu d’où elle s’exprime. De nombreux pays ont intégré les citoyens de leur 

communauté expatriée à travers des organes de représentation permettant de garantir leur 

droit. La question de la représentation politique des tunisiens établis hors de Tunisie est 

ancienne de 25 ans. Sa prorogation vient renforcer le désir inassouvi d’une citoyenneté forte, 

pleine et solidaire en conjuguant les efforts de toutes les générations aux allégeances 

multiples. 

Un projet inclusif de tous ces acteurs, pour la constitution d’une haute instance 

représentative des tunisiens à l’étranger a été souhaité et proposé afin de permettre à cette 

importante partie de la société civile tunisienne d’être présente et importante dans la 

construction et le développement de la Tunisie mais surtout afin que l’immigration des 

tunisiens soit encadrée et supportée dans son évolution.  

Aujourd’hui, cette évolution se caractérise essentiellement par un pluralisme 

identitaire. En effet, les tunisiens à l’étranger ne sont pas seulement immigrés. Ils sont 

aujourd’hui au stade de quatrième génération dont la plupart sont des binationaux, biculturels, 

non arabisant,   de parents  étrangers... On compte  aussi   les   saisonniers,   les étudiants,   les  
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hommes d’affaires, les sans papier (qui n’ont pas de résidence officielle). C’est pourquoi, 

nous avons souhaité donner une dénomination plus globalisante et plus proche de la réalité 

contemporaine en qualifiant provisoirement l’instance de Haut Conseil des Tunisiens à 

l’Etranger (HCTE) 

La décentralisation régionale de l’article 133 de la Constitution ouvre des perspectives 

en faveur du projet de création du Haut Conseil des Tunisiens à l’Etranger. Celui-ci pourrait 

prétendre à l’organisation d’instance locale dans chaque zone consulaire que l’instance 

supérieure centraliserait à un niveau nationale et « inter-régional ». En effet, il est primordial 

de tenir compte des spécificités territoriales et géographiques afin de défendre l’intérêt de 

tous les tunisiens à l’étranger tout en assurant une réelle représentativité. 

Il est important de rappeler que les tunisiens expatriés sont, quel que soit leur identité, 

une partie intégrante de la société tunisienne. Aujourd’hui, il devient indispensable de 

construire un nouvel espace les caractérisant à travers une évolution positive des formes 

d’administration basée sur la confiance, la bonne définition du service public et l’instauration 

d’un dialogue constructif avec les institutions gouvernementales.  

En réponse à la situation préjudiciable tant à la représentation effective des tunisiens à 

l’étranger, qu’à la place de la Tunisie dans le monde, le futur projet de loi a pour objectifs 

convergents : 

ü De servir d’institution de dialogue, d’échange, d’initiative et de proposition  

ü D’assurer le suivi et l’évaluation des politiques migratoires 

ü De susciter et de favoriser toute initiative de nature à améliorer les conditions de vie 

des tunisiens à l’étranger  

ü De promouvoir la défense de leurs droits et intérêts matériels et moraux  

ü De valoriser et d’amplifier leur participation au développement politique, 

économique, culturel et social du pays.  

ü De promouvoir et de valoriser la culture tunisienne  
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ü De tisser les liens entre les générations issues de l’immigration tunisienne  

ü De défendre les problématiques territoriales que rencontrent les citoyens expatriés 

Afin de parfaire ce processus, plusieurs paramètres sont à prendre en considération :  

La mise en œuvre d’une stratégie globale obéissant à une politique nationale tournée vers le 

projet. 

 

Une communication de grande ampleur avec notamment une sensibilisation de la 

question des tunisiens à l’étranger dans le débat public et médiatique tunisien. 

La prise en compte de la particularité des TRE dans la mise en place du projet (identité 

plurielle, plurilinguisme, illettrisme, biculturalisme…)  

La prise en compte des questions de territorialité dans le traitement et le suivi du projet 

III. Comment concilier attentes des citoyens et démarches 

administratives ? Le besoin d’améliorer les pratiques de 

consultation. 

Afin de parfaire l’approche participative dans notre mission, nous avons tenu à 

renforcer le processus consultatif en vue d’aboutir à un consensus. En effet, la prise en 

compte du citoyen dans l’édifice d’un projet de société est considérée comme une forme de 

partage et d’exercice du pouvoir fondée sur la participation des citoyens à la prise de décision 

politique. 

Force est de rappeler que la démocratie participative ou délibérative peut prendre 

plusieurs formes en puisant principalement du terrain, des travaux,  réflexions et avis des 

citoyens, des compétences et des experts. A un niveau collectif et organisé, les associations 

des Tunisiens à l’étranger jouent un rôle central en tant qu'interlocutrices des autorités 

publiques.  

 

La principale difficulté réside dans la réussite du dialogue et la problématisation des 

sujets de débat autour du projet. Quelles sont les difficultés ? Pourquoi le dialogue est-il 

difficile ? Quels sont les enjeux de réussite et d’échec du projet ?  



 
 

8 
 

www.projet-hcte.org 

 

Quelles sont les solutions possibles de médiation et de conciliation favorable à la mise en 

place des consultations ? 

 

 Le coordinateur doit en partie tenir compte de ces questionnements dans sa mission. 

Un de ses rôles majeurs consiste à instaurer un climat de confiance et à trouver des formules 

fédératrices. 

 

C’est pourquoi nous avons tenu à mettre en place une démarche participative 

empreinte d’outils de communication informatifs et émotionnels basés sur le relativisme et 

l’interactionnisme, ingrédients nécessaires au consensus. 

 

La communication émotionnelle dans la vie courante, économique et sociale optimise 

l’équation personnelle des individus en tenant compte des éléments non-verbaux du message. 

Elle s’attache plus à la forme qu’au fond (photo de groupe, témoignages vidéos, implication 

des acteurs locaux au processus et aux travaux de consultation dans les réseaux sociaux). 

Enrichie par la communication informative, (les réflexions, les travaux, le consensus, les 

comptes rendus et le site internet), cette démarche participative devient le moteur de réussite 

du projet et le garant du rassemblement des acteurs. 

 

En conséquence, nous exposerons à travers ce rapport, les méthodes déployées dans 

l’approche participative en tenant compte des forces et des faiblesses d’une telle mission, 

dans un souci de réussite et de pérennité du projet. 
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MISSION 

 

 
Le ministre des Affaires Sociales a proposé de relancer les consultations afin de renforcer la 

démarche participative autour du projet de loi. Notre mission a consisté en la mise en place 

des consultations avec l’aide des attachés sociaux de chaque zone consulaire.  

Etant donné le manque de visibilité et des écarts au niveau de l’information et de 

l’implication des citoyens, j’ai dû procéder à la reformulation de mon plan d’action.  

 

Ce plan d’action a tenu compte : 

1. Des identités plurielles des Tunisiens résidents à l’étranger. 

2. De la crise de confiance dans les relations interindividuelles. 

3. De manque parfois absence d’information-communication 

4. Du besoin d’inclusion de la part des citoyens  

5. Des travaux antérieurs existants 

6. De l’éparpillement géographique  

7. De l’existence des nouvelles zones consulaires (Londres et Pays Bas) 
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Etat des lieux 
 

Afin de définir un plan d’action à partir du contexte actuel, il nous fallait faire un état des 

lieux de la situation dans chaque zone consulaire, grâce à l’appui des attachés sociaux. 

Pour la période du 1er mars au 14 avril 2014, nous avons pris contact avec tous les attachés 

sociaux ainsi que certains représentants de collectif ou d’association afin de connaitre le 

niveau d’information et de communication.3  

A l’unanimité, les résultats des concertations des attachés sociaux et des représentants de 

collectifs ont démontré l’inutilité de la reprise des consultations entamées en 2012. En 

revanche, la majorité des personnes concertées ont souhaité débattre à partir d’un projet écrit. 

(Voir le tableau page 12) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                 
3
 Les représentants associatifs ont été proposés par les attachés sociaux selon des critères de neutralité et de 

dynamisme 
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Méthodes Déployées 
 
Chargée du projet et ayant bénéficié d’une expérience de terrain, nous avons pu nous adapter au contexte 

spécifique à la communauté expatriée. Cela nous a permis de reprendre notre plan d’action. 4  

Il nous incombait dans un premier temps de donner priorité à la définition des étapes et axes majeurs de notre 

mission.  

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 

                                                                 
4
 Ce plan d’action a été rédigé en mars 2014 pour donner une direction temporelle et méthodique au projet. 
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Process : Période mars à mai 2014 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1) Concertation Attachés Sociaux 
 

2) Consultation représentants      

associatifs 

3) Etat des lieux 

4) Reformulation des objectifs à 

partir de recueil de données. 

5) Mise en place d’un calendrier 

6) Développement d’outils 

technologiques 

7) Lancement des consultations 

8) Rédaction d'un rapport 

Étape 1 : mars 

2014 

Étape 2 : avril  

2014 

Étape 3 : mai  

2014 
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PLAN ET METHODE GLOBALE DEPUIS MARS 2013 

 

 

 
 
 

 
*Compte tenu des changements opérés en février 2014, la partie de l’étape 6 est remplacée par « dialogue 
national et définition collective des objectifs consensuels avec tous les acteurs du projet" 
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Méthode déployée pour l’étape 5 

 

Selon le plan synoptique précédent, nous sommes actuellement à l’étape 5 du projet 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

Elaboration d’outils de communication  

 

Ø Site Internet contenant l’information relative à la mission www.projet-hcte.org 
Ø Page Facebook « Tous ensemble pour un haut conseil des tunisiens à l’étranger » pour 

permettre le suivi du processus de consultation (Calendrier, vidéos, communiqués)  
Ø Radio et médias de masse nécessaire et souhaité (dans un objectif informatif)  
Ø Médiatisation des consultations - outils de communication de masse pour permettre la 

mise en place d’un plateau débat5
 

 

 

 

                                                                 
5 Objectif non atteint car non soutenu par l’administration. 
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Développement d’outils de communication 

Site www.projet-hcte.org 

 
Page d’accueil 

 
Vidéos témoignages 
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Proposition de projet 
Rédaction d’un Draft du projet de Loi 

Diffusion auprès des citoyens 

 pour l’organisation de réunions de consensus 
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Projet de Loi portant création d’une Haute Instance 

Représentative des Tunisiens à l’Etranger 

Titre I : Dispositions relatives à la Haute Instance Représentatives des 

Tunisiens à l’Etranger 

Chapitre I : Dispositions générales 

Article 1 : La Dénomination* 

Il est établi auprès du Président de la République un conseil consultatif dénommé le " Haut 

Conseil des Tunisiens à l'Etranger " (HCTE). 

Autres propositions : Conseil Supérieur de l’immigration (CSI), Haute Instance 

Représentative des Tunisiens à l’Etranger (HIRTE) , le Haut Conseil des Tunisiens 

Expatriés (HCTE) 

Nous lui donnerons la qualification de « Haut Conseil » (HC) jusqu’à consultation 

définitive 

Article 2 

Le Haut Conseil (HC) est une instance indépendante, il ne reçoit aucune instruction dans 

l'exercice de ses attributions. 
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Chapitre II : Dispositions relatives aux attributions du HC 

Article 3 

Le Haut Conseil a pour mission, dans le respect des attributions conférées par l’État,  

 

 

- De participer à l’élaboration de la politique nationale relative aux tunisiens à 

l’étranger. 

- De participer à l’élaboration d’une stratégie de communication avec les Tunisiens à 

l’étranger répondant à leurs soucis et renforçant l’image de la Tunisie 

- De contribuer à la défense et au respect des droits et intérêts des tunisiens à l’étranger. 

- D’accorder aux nouvelles générations la place méritée et veiller à assurer leur 

participation effective dans la conception et l’exécution de la politique. 

- De suivre la situation des compétences et des étudiants tunisiens à l’étranger et leur 

élaborer des plans de communication et de partenariat en vue de soutenir le 

développement en Tunisie et de renforcer son image dans les pays d’accueil. 

-  A la lutte contre toute forme de discrimination ainsi qu’à la protection de leurs 

personnes et de leurs biens vu le degré de ségrégation raciale et religieuse qui sévit de 

plus en plus dans certains pays d’accueil et notamment en Europe. 

-  Au développement de l’éducation et de l’économie tunisienne hors de Tunisie. 

- A la promotion du patrimoine culturelle et identitaire tunisien dans le monde. 

- A renforcer la solidarité entre tunisiens expatriés et entre les tunisiens et la Tunisie 
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Article 4 

Le HC est consulté par le Gouvernement, sur  l’ensemble  des  projets de textes législatifs et 

réglementaires intéressant les tunisiens de  l'étranger,   et  sur  toutes  questions   civiques ou 

relatives aux commissions, notamment les questions culturelles, éducatives, économiques et 

sociales les concernant. 

Le HC est consulté à l’occasion d’accords bilatéraux en matière de sécurité sociale et de main 

d’œuvre.  Il  peut  également  émettre  des  propositions  concrètes  en  vue  de promouvoir la  

 

qualité des services administratifs, consulaires et sociaux rendus au profit des tunisiens à 

l’étranger. 

Article 5 

Le HC collabore avec l’observatoire scientifique de l’émigration afin de réaliser des études, 

adopter des avis et des recommandations relatives aux questions territoriales et aux réformes 

à caractère législatif et règlementaire concernant les tunisiens à l'étranger. 

Article 6  

Le HC élabore un rapport annuel qui comporte : 

- les résultats et l’état des finances du HC. 

- le budget prévisionnel de l’exercice de l’année suivante. 

- une présentation des différentes activités de l’année précédente, et des données 

afférentes. 

- une analyse concernant le degré de réalisation des objectifs fixés pour l’année 

précédente. 

- un descriptif des objectifs pour l’année suivante. 

-  
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Chapitre III : Dispositions relatives à la composition du HC et au              

statut de ses membres 

 

Article 7 

Le HC doit assurer et préserver l’égalité entre tunisiens à l'étranger. Il doit être garant d’une 

représentativité réelle et équilibrée en veillant au respect du principe d'équité entre les 

générations, de parité homme-femme quel que soit le statut social ou le lieu de résidence. 

Article 8 :   Composition* : Deux propositions 

 

Proposition 1 : 

Le Haut conseil est composé comme suit : 
 
A. les représentants des associations de l’immigration 

tunisienne 

 
- Nombre des représentants des associations de 

l’immigration tunisienne 

La moitié (1/2) des sièges du Haut conseil sera composée des 

représentants des associations de l’immigration tunisienne et 

des Tunisiens à l’étranger.  

 
- Les critères de choix des représentants des 

associations des migrants tunisiens à l’étranger : 

 
Afin d’éviter les équivoques, la représentation des associations 

au HC, doit être négociée et partagée. Elle doit se faire selon 

des critères objectifs, mesurables, évaluables. Ainsi, nous 

proposons que les associations représentées doivent : 

 

 
 
Proposition 2 : 

Le Haut conseil est composé comme suit : 
 
Le HCTE est composé de membres élus et membres désignés 

- conseillers locaux élus au scrutin universel direct 

représentant les citoyens tunisiens résidents à 

l'étranger. 

- un comité de personnalités qualifiées nommés sur 

la base de leurs compétences personnelles et de 

leur rayonnement à l’étranger notamment dans le 

domaine économique, culturel et social. 

- membres de droit, représentants des 

administrations désignés par les administrations 

concernées. 

     Election* 

Les membres du HCTE sont élus par les conseillers locaux 

au sein de chaque circonscription consulaire disposant d'un 

conseil local. 
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6 Proposition extraite du projet de loi de l’ATF nationale 

- Justifier d’une existence légale (déclaration au Jo) et 

jouir de la personnalité juridique,    

- Justifier d’un nombre de membres (à déterminer en 

commun) ; 

- Présenter une comptabilité certifiée et d’un rapport 

d’activité annuel ; 

- Etre reconnues par un certain nombre d’institutions 

publiques, comme associations actives et impliquées 

dans le champ de l’immigration 

 
 
B. Les représentants des Ministères et des administrations 

publiques  

Le 1/4  des  sièges du Haut conseil des Tunisiens à l’étranger 
sera composé des représentants des Ministères, des 
administrations et des offices publiques traitant de la question 
migratoire tels que les ministères des affaires étrangères, des 
affaires sociales du secrétariat d’Etat à l’émigration et des 
Tunisiens à l’étranger, de l’économie et des finances, de  
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, de 
l’Emploi et de la formation professionnelle et ministère de la 
famille et de la solidarité, de l’Office des Tunisiens à 
l’étranger. 
 

C. Les personnalités qualifiées  

Le 1/4 des sièges du Haut conseil des Tunisiens à l’étranger 
sera composé de personnalités qualifiées représentant : 
 Des Tunisiens acteurs dans les domaines économiques, 
sociaux, culturels, universitaires, syndicaux dans les pays de 
résidence. 
Des personnalités choisies pour leurs compétences et leur 
connaissance des questions migratoires et de développement 
vivant en Tunisie et/ou à l’étranger  
Des représentants du mouvement syndical des travailleurs, des 
organisations professionnelles patronales, organisations des 
agriculteurs et des organisations de la jeunesse et 
particulièrement les étudiants. 
 
 

Mode de désignation des personnalités qualifiées  

 

 

Les personnalités qualifiées doivent être désignées 
conjointement par les représentants des ministères, des 
administrations et des offices publics traitant de la question 
migratoire et des représentants des associations de 
l’immigration tunisienne et des Tunisiens à l’étranger 6 

 

Les membres du HCTE sont élus dans le cadre de 

circonscriptions électorales délimitées en annexe.  

Le nombre des conseillers à élire dans chaque 

circonscription est déterminé en fonction de la part de la 

population tunisienne de chaque circonscription électorale, 

arrêtée au 1er janvier de l’année de l’élection. 

Les conseillers au HCTE sont élus dans la proportion des 

trois quart des membres. 

Dans le cas où il ne peut être organisé d’élections dans 

certaines circonscriptions électorales, les représentants de 

ces circonscriptions seront désignés par le Président de la 

République. 

                          Présence « d’ hommes secteur » dans le 

haut conseil* 

Le Gouvernement désigne des membres de droit dans la 

proportion d’un huitième des membres, représentant 

notamment les ministères suivants : 

- Ministère des Finances. 

- Ministère du Transport. 

- Ministère des Affaires Étrangères. 

- Ministère du développement et de la coopération 

internationale. 

- Ministère des Affaires Sociales. 

- Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la 

Recherche Scientifique. 

- Ministère de la Justice. 

Ils peuvent assister aux séances du HCTE et aux réunions de 

ses différentes commissions avec une voix consultative. 

 

                          Désignation * 

Le Gouvernement, après consultation du HCTE désigne un 
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Article 9 

Ne peuvent être élus ou désignés membre du HC les personnes ayant assumé : 

- des responsabilités gouvernementales ou politiques ou ayant été salariées d’un parti 

politique, pendant les deux années précédant leur élection ou leur nomination. 

- une fonction dans une organisation officielle tunisienne à l’étranger. 

- des activités professionnelles dans les représentations consulaires et diplomatiques de 

Tunisie. 

- une responsabilité au sein des structures du RCD à l’époque de l’ancien régime. 

 

Article 10 

La durée du mandat des représentants du HC est de quatre ans. Il est renouvelé par moitié 

tous les deux ans. 

Les représentants du HC ne peuvent accomplir plus de deux mandats consécutifs. 

Article 11 

Les indemnités et avantages accordés aux membres du HC sont fixés par décret. 

 

                                                                 
7 Proposition émise dans le projet Majlesna 

 comité de personnalités qualifiées afin d’enrichir la 

réflexion du HCTE par leurs avis, dans la proportion d’un 

huitième des membres. 

Ils participent aux séances du HCTE et aux réunions de ses 

différentes commissions avec une voix consultative.  

Le Gouvernement procède aux nominations dans le respect 

des critères de compétence, d’indépendance et d’égalité 

hommes-femmes.7 
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Chapitre IV : Dispositions relatives à l'organisation et au fonctionnement du 

Haut Conseil 

Article 12 

Le HC comprend : 

 

l’assemblée plénière 

le président 

deux vice-présidents 

le bureau 

le secrétariat général 

les commissions permanentes 

les commissions temporaires 

 

Article 13 

L’assemblée plénière qui réunit les membres élus, les membres désignés ainsi que les 

membres de droit est chargée de déterminer la stratégie générale du HC. Elle se tient à Tunis 

au moins deux fois par an. 

Elle se réunit sur convocation de son président afin de délibérer sur l’ordre du jour, et 

notamment : 

Ø approuve le programme prévisionnel de l’action du HC. 

Ø statue sur les projets de rapports, les recommandations et les avis qui lui sont 

soumis par les commissions. 

Ø approuve le budget prévisionnel de l’année suivante. 

Article 14 

Le président du HC est élu en son sein, au scrutin uninominal majoritaire à deux tours, par les 

membres élus du Haut Conseil, pour une durée de quatre ans. 
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Article 15 

Le bureau est composé du président, des vice-présidents du Haut Conseil, et des rapporteurs 

généraux des commissions permanentes. Il assure la continuité des travaux pendant 

l’intersession. Il se réunit quatre fois par an. 

Article 16 

Les membres sont répartis au sein de commissions spécialisées qui préparent les rapports 

soumis au bureau ou à l’assemblée plénière. Chaque membre fait obligatoirement partie d’une  

 

commission permanente et d’une seule. Les commissions permanentes sont au nombre de 

trois : 

Ø Commission Actions culturelles et éducatives, 

Ø Commission Affaires économiques, 

Ø Commission Affaires juridiques et sociales / relation avec le citoyen. 

Le champ de compétences de chacune de ces commissions est défini par décret. 

Titre II : Les Coordinateurs Locaux des Tunisiens à l’Etranger 

Chapitre I : Dispositions relatives aux attributions des Coordinateurs Locaux 

des Tunisiens à l’Etranger 

Article 17             Cet article apporte un éclairage relatif aux relations et aux rôles des 

représentants du HC avec l’administration tunisienne à l’étranger, l’Office des Tunisiens à 

l’Etrange ainsi qu’avec les députés de l’immigration. 

Dans les domaines relevant de leur compétence, les Coordinateurs Locaux sont les 

représentants du HC. Ils sont indépendants de toute hiérarchie administrative. Ils 

bénéficient d’un local servant de lieu d’accueil et de permanence. Ils défendent les 

problématiques locales des tunisiens de leur zone de résidence en contribuant : 
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Ø A l’amélioration des pratiques de gestion du service public dans les 

administrations tunisiennes à l’étranger par une coopération et une coordination 

avec les autorités diplomatiques. 

Ø A favoriser la médiation entre les tunisiens résidents à l’étranger et 

l’administration tunisienne. 

Ø A jouer un rôle d’informateur et de porte-voix des tunisiens à l’étranger de la 

zone de résidence du coordinateur sur les thèmes évoqués dans les commissions. 

Ø A proposer toutes les mesures et particulièrement les mesures d’ordre juridique, 

qui sont de nature à garantir le respect des droits des tunisiens résidents à 

l’étranger.  

 

Ø A promouvoir, en collaboration avec les autorités tunisiennes ainsi que les 

associations de tunisiens de la circonscription, la vie sociale et culturelle. 

Ø A assurer le suivi et à remonter les problématiques locales des citoyens expatriés 

de manière complémentaire avec les députés de l’immigration.  

Chapitre II : Dispositions relatives à la composition des Coordinations 

Locales  

Article 18      Les Coordinateurs Locaux* 

Les Coordinateurs Locaux représentent les citoyens tunisiens résidents à l’étranger inscrits 

dans la même zone consulaire. 

Ils sont : 

1/ Soit élus pour quatre ans au suffrage universel direct 8 (voir note de bas de page) 

                                                                 
8
  Les membres des Coordinations Locales sont élus dans chaque circonscription au scrutin de liste à un tour. 

L'élection a lieu à la représentation proportionnelle dans les circonscriptions qui élisent au moins trois conseillers, dans les 

autres circonscriptions, l'élection a lieu au scrutin majoritaire à un tour. 

Les sièges attribués à la représentation proportionnelle obéissent la règle de la plus forte moyenne entre les listes ayant 

obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés au sein de la circonscription, selon l’ordre de présentation de la liste. 
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2/ Soit désignés pour quatre ans sur la base d’un dossier de candidature et d’une audition 

publique équivalent aux procédures mises en place pour les candidatures à l’ISIE. 

3/ Soit élus pour quatre ans en qualité de représentant associatif selon les critères relatifs à 

l’article 8- proposition 1. 

 

Article 19 

Sont éligibles ou désignés les électeurs inscrits sur l’une des listes consulaires de la 

circonscription dans laquelle ils se présentent. 

 

Afin de justifier d’une maitrise des questions territoriales notamment relatives aux 

problématiques des secondes et troisièmes générations, les candidats doivent justifier d’une 

résidence effective d’un minimum de dix années dans la circonscription pour laquelle ils 

présentent leur candidature.(pour les zones de plus de 10000 résidents) 

La Coordination Locale est composée au minimum d’un tiers de femmes et d’un tiers de 

moins de 35 ans. 

 

Article 20 

Une coordination Locale est instituée au sein de toute zone géographique comptant au moins 

10000 citoyens expatriés et disposant d’un service consulaire. Les zones de moins de 3000 

citoyens expatriés ayant des problématiques territoriales spécifiques sont représentées par un 

Coordinateur Local. 

                                                                                                                                                                                              
Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l’attribution du dernier siège, celui-ci revient à la liste qui a obtenu le plus 

grand nombre de suffrages. En cas d’égalité de suffrages, le siège est attribué au plus jeune des candidats susceptibles d’être 

proclamés élus. Les listes présentées doivent satisfaire à l’exigence de parité, et adopter l’organisation alternée homme-

femme des listes dès lors que le scrutin proportionnel s’applique.  Proposition de Majlesna 
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Chapitre III : Dispositions relatives à l’organisation et au fonctionnement des 

Coordinations Locales 

Article 21 

Les dispositions relatives à l'organisation et au fonctionnement des Coordinations Locales 

seront déterminées par Décret. Une charte éthique et un règlement intérieur commun à toutes 

les zones seront adoptés pour l’instauration des Coordinations Locales.9 

 

 

Titre III : Dispositions finales 

Article 22    Echéance relative à la mise en place du Haut Conseil* 

En attendant la mise en place des futures institutions législatives et exécutives, conformément 

à la nouvelle constitution, deux propositions sont évoquées :  

 

 

1 : La préparation des candidatures ou des élections aura lieu de manière concomitante à celle 

du Président de la République.  

2 : La préparation des candidatures ou des élections aura lieu après les élections 

présidentielles. 

Proposition de projet reprenant de nombreux travaux des tunisiens résidents à l’étranger. 

Avril 2014. 

                                                                 
9 Afin d’optimiser l’information et la participation de la société civile au futur fonctionnement du HC, la charte 

éthique et le règlement intérieur seront rédigés et mis en place avant le lancement du HC.  
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Note à l’attention des tunisiens à l’étranger 

 Ce texte de loi est le fruit d’importants investissements de tunisiens résident à l’étranger, 

indépendants ou sous contrat administratif, représentants de collectifs et experts. De 

nombreux juristes engagés dans la réussite du projet ont contribué fortement à l’exhaustivité 

de certains articles.  

Afin de parachever l’écriture du projet et dans l’optique de définir des objectifs consensuels, 

nous vous proposons Mesdames et Messieurs de débattre des points suivants demeurés sans 

consensus.  

Questions juridiques : 

Ø Article 1 : La dénomination 

Ø Article 8 : La Composition –désignation ou élection 

Ø Article 17 - Chapitre I : Dispositions relatives aux attributions des Coordinateurs 
Locaux des Tunisiens à l’Etranger 

 

Relations et rôles des représentants du HC avec l’administration tunisienne à 
l’étranger, l’Office des Tunisiens à l’Etrange ainsi qu’avec les députés de 
l’immigration. 

Ø Article 18-Chapitre II : Dispositions relatives à la composition des Coordinations 

Locales   Désignation ou élection des représentants du HC dénommés Coordinateurs 

Locaux      

Ø Article 22- Titre III : Dispositions finales                  

  Echéance relative à la mise en place du Haut Conseil- Avant ou Après élection 

Questions non juridiques 

Ø La feuille de route (prochaines étapes et calendrier) 

Ø Comment assurer un suivi de la société civile jusqu’à la mise en place du projet ? 

(désignation de coordinateurs ou de personnes relais dans chaque zone consulaire) 

v Une conférence de consensus fin mai 2014 permettra de définir des 

recommandations basées sur l’ouverture d’un débat démocratique. 
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2 

CALENDRIER DE 

CONSULTATION 

MAI 2014 

3 

Milan, 
rencontre 
avec des 
citoyens 
tunisiens de 
Milan 

4 

Réunion du 
Consensus à 
Bologne 

5 

Préparation calendrier, 
montage vidéo, 
administration 

6 

Préparation 
administrative et 
logistique 

7 

Rencontre avec 
des citoyens, 
sensibilisation 
au projet 

8 

 

 

Préparation des 
rencontres du 9 et 10 
(logistique) 

9 

Rencontre à Paris 

Échange sur le processus 
de consultation 

10 

 

Rencontre à 
Genève, 
présence 

d’association
s Belges 

11 

Préparation 
compte rendu et 
communication 

12 

Contact téléphonique 
préparation et 
coordination des 
prochains déplacements. 
Accueil téléphonique et 
électronique des 
tunisiens à l'étranger (en 
moyenne, 120 appels par 
jour à gérer) rendez-vous 
téléphonique étalé dans 
la semaine 

13 

Mise à jour de la 
base de données, 
rédaction compte 
rendu 

14 

 

Préparation 
d’une 

plateforme 
d’information 

pour 
l'intégration 

d'une nouvelle 
méthode 

consultative 

15 

 

Mise au point et 
coordination 
administrations 
ministère, consulat, ote 
et société civile. 

 

16 

Rencontre à LA HAIE au 
pays Bas 

17 

Rencontre à 
Rotterdam au 
pays Bas 

18 

Réunion Canada 
/Lyon 

19 

Reprise contact et 
coordination avec 
l’administration 
tunisienne pour la 
préparation aux 
prochains déplacements 

20 

Coordination avec 
la société civile, les 
consulats et les 
attachés sociaux 

21 

Rédaction du 
calendrier, 
finalisation des 
5 comptes 
rendus  

22 

Préparation du nouveau 
calendrier suite à 
modification 
administrative. Reprise 
contact, recherche de 
solution, médiation, 
reformulation des 
informations véhiculée. 
Proposition d'un nouveau 
calendrier tenant compte 
des changements. 

23 

 

Réunion du consensus à 
Düsseldorf en Allemagne 

 

24 

 

Réunion du 
consensus à 
Paris 
(annulée) 

25 

Réunion du 
consensus à 
Marseille et 
villes alentours 

26 

Rédaction des comptes 
rendus et établissement 
d'un plan de travail pour 
la semaine. Contact 
développeur site et co 
réalisateur du Site 
Tunicare pour l'aide à la 
réalisation du site (sans 
budget de l'Etat) 

 

27 

Création d'outils 
méthodologiques 
pour intégration 
des résultats sur le 
site. Contact avec 
les zones éloignées 
qui n'auraient pas 
participé 

28 

Intégration des 
contenus et 
résultats dans 
le site info-
projet HCTE. 
Réunion Skype 
avec Toulouse, 
association 
Jasmin Tunisie 
Liberté et 
Démocratie 

29 

Récolte des donnés et 
rédaction du rapport  
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30Intégration des 
résultats, dépouillement 
des comptes rendus et 
intégration des résultats 
dans le projet en ligne. 
Un vote par zone 
consulaire consultée. soir 
: Réunion Skype avec 
Démocratie et Veille 
Citoyenne NICE pour 
échange et présentation 
de leur projet 

31 

Fin  
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Les comptes rendus de chaque zone consulaire consultée 
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 مسودّة
 مشروع قانون أساسي یتعلّق بالمجلس الأعلى للھجرة

 
 

ع القانون الأساسي للمجلس الأعلى للھجرة، وھو مجھود متواضع أردنا بھ أولا وجھ الله، یندرج عملنا ھذا في نطاق حرصنا على الإسھام في إعداد مسودّة لمشرو
تطلعاتھم والحفاظ على ثمّ خدمة بلادنا وجالیتنا التونسیة المغتربة؛ إذ من شأن بعث ھذا المجلس أن یساعد في جمع شتات المغتربین التونسیین وتحقیق آمالھم و

 مكاناتھم وجھودھم للنھوض بالبلاد.ھویتھم ومصالحھم والإفادة من إ
ئیات والإجراءات اللازمة إننا إذ نتقدّم بمسودّة مشروع القانون الأساسي الخاصّ بالمجلس الأعلى للھجرة لا ندّعي إحاطتنا في ھذه المسودّة بكل التفاصیل والجز

م المغتربین التونسیین، ولا نرمي من وراء ھذا العمل إلى فرض رؤیتنا ولا نلزم لھذا المشروع، كما لا ندّعي تمثیل الجالیات التونسیة بالمھجر ولا التحدّث باس
 أحد بھا.

 –ھ، وإنما نروم بتقدیمھ إنّ عملنا ھذا لا یعدو أن یكون جھدا متواضعا فیھ من النقائص ما یعطي لكل ناظر فیھ مطلق الحریة في قبولھ أو رفضھ، أو نقده أو تعدیل
 ھود الأخرى الصادقة المبذولة لصالح جالیاتنا وبلادنا الحبیبة تونس. دعم كافة الج -على علاتھ 

 وفقنا الله جمیعا لما في خیر بلادنا وشعبنا.

 
 وقد إشترك في وضع مسودّة ھذا المشروع الإخوة  :

 

 محمد الھادي الزمزمي ـ محام -

    نورالدین الخمیري ـ إعلامي وأستاذ تعلیم ثانوي -

jendouba92@yahoo.fr 

 طارق السّعیدي ـ جامعي -

saidi_tarek@web.de 

 

 

 واللهّ وليّ التوفیق
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 تقدیم

لقد كانت تونس منذ أواخر الستینات، وما زالت حتى الیوم، منطلقا لھجرة عشرات الآلاف من الأیدي العاملة ومن أصحاب الخبرات 
 –العربیة والغربیة؛ فكان من الطبیعي أن تنشأ بتلك الأقطار والبلدان  الفنیة والتربویة وطلاب الجامعات إلى مختلف الأقطار والبلدان

جالیات تونسیة كبیرة یقارب تعدادھم الیوم ملیوني نسمة، مستقرّین خصوصا بكلّ من فرنسا وإیطالیا وألمانیا  -مع مرور الزمن 
 وھولندا وبلدان اسكندنافیا وكندا وأمریكا ولیبیا وبلدان الخلیج...الخ. 

عتبارا لھذه الكثافة العددیة للجالیات التونسیة المغتربة، فإنھ یكون من المتعین على الدولة التونسیة واجب العنایة بھذه الجالیات وا -
 وأجیالھا الجدیدة الناشئة في دیار الغربة لتوثیق انتمائھم الوطني لتونس، ومساعدتھم على حلّ مشاكلھم.

لیات من صعوبات وما یعرض لھا من مشاكل سواء في بلاد الغربة أو عند العودة إلى أرض واعتبارا كذلك لما تعانیھ ھذه الجا -
 الوطن. 

من إھمال وعدم اھتمام من قبل الحكومات التونسیة المتعاقبة،  -على مدى سنوات  -ـ واعتبارا لما ظلت تعانیھ ھذه الجالیات المغتربة 
 ما ضاعف من غربتھم.

ال الجدیدة من أبناء الجالیات التونسیة بالأقطار الغربیة من مخاطر الانسلاخ والذوبان، وفقدان الھویة العربیة ـ واعتبارا لما یتھدّد الأجی
 الإسلامیة والانتماء الوطني لتونس. 

العام  تدعیم المجھود الوطني -لو أحكم أمرھا  –واعتبارا كذلك لما تتوافر علیھ ھذه الجالیات من إمكانات مادیة وأدبیة من شأنھا  -
 لتنمیة البلاد. 

اعتبارا لكلّ ذلك فقد آن الأوان لتدارك أوضاع ھذه الجالیات المغتربة وذلك بتكفل الدولة التونسیة بمساعدتھا على بعث ھیئة أو مجلس 
ھام في للمغتربین یتولىّ معالجة قضایاھم ومساعدتھم على حلّ مشاكھم وحمایة ھویتھم وتوثیق صلتھم بوطنھم، وتشجیعھم على الإس

 نھوض البلاد التونسیة. 

وفي ھذا السیاق یأتي مشروع "مجلس المغتربین التونسیین، أو المجلس الاعلى للھجرة والتونسییّن بالخارج " لیكون منھم وإلیھم؛ من 
 أجل تحقیق ما یلي:

 توثیق الأواصر بین المغتربین التونسیین. وتوطید صلتھم بوطنھم. -

 التونسیین أینما كانوا.تحسین أوضاع المغتربین   -

 الإحاطة الثقافیة والتربویة بالأجیال الجدیدة وتوطید ھویتھم العربیة الإسلامیة وترسیخ انتمائھم الوطني ولسانھم العربي. -

 المساعدة في حلّ مشاكل المغتربین بمختلف فئاتھم وخاصّة الطلاّب. -

في مشاریع التنمیة العامة  -یجي الجامعات وأصحاب التجارب والخبرات لاسیما خر -وضع خطةّ متكاملة لإدماج جھود المغتربین  -
 للبلاد التونسیة.

من ھذه المنطلقات جاء حرصنا على تقدیم ھذه الرؤیة المتواضعة  لمشروع القانون الأساسي للمجلس الأعلى للھجرة أو (مجلس 
 ى الله قصد السبیل.المغتربین) علھا تساعد في إنجاز ھذه المھمّة الوطنیة الكبیرة، وعل

 

 واللهّ وليّ التوفیق

 والسّلام
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 الباب الأول : أحكام عامة

ü  الفصل الأول 
التونسیین "  أو  "المجلس الأعلى للھجرة  مجلس أعلى أطُلق علیھ " المجلس الأعلى للمغتربین -بمقتضى أمر -أحُدث لدى رئیس الجمھوریة 

 والتونسیین بالخارج " .

 اصّ بتونس العاصمة أو إحدى ضواحیھا.یكون للمجلس مقرّ خ

ü : الفصل الثاني 
 المجلس الأعلى ھیئة مستقلة مھمّتھ النظر في مصالح المغتربین وحمایتھا بالداخل والخارج. 

 

 الباب الثاني : المھام العامة  للمجلس

ü   الفصل الثالث 
 یضطلع المجلس بالمھامّ التالیة :

 مغتربین في رسم سیاسة الدّولة بخصوص الھجرة والمھاجرین. ـ الإسھام مع الجھات المعنیة بشؤون ال

 بالتونسیین المغتربین وتحقیق مصالحھم. ـ العمل على توثیق الروابط

 ـ الاعتناء بمصالح التونسیین المغتربین والدفاع عن حقوقھم.

 مام بإشراكھم في الشأن الوطني العام.ـ إیلاء الأجیال الجدیدة من التونسیین المغتربین ما یلزم من العنایة والرعایة والإھت

، وتیسیر إجراءات عودتھم وإدماجھم في ـ الإحاطة بالطلاب والعمل على حلّ مشكلاتھم ومساعدتھم على استكمال دراساتھم وتخصّصاتھم
 الوظائف والمواقع الملائمة لكفاءتھم وخبرتھم بما یعزّز المجھود الوطني للتنمیة.  

 المقیمین بالمھجر وتوثیق الصّلة بھم خدمة لمصلحة تونس وتحسین صورتھا بالخارج. ـ تأطیر أصحاب الكفاءات

 ـ حفظ الھویة العربیة الإسلامیة والتراث الثقافي للتونسیین المغتربین.

 ـ تشجیع أصحاب المواھب على الإبداع العلمي والثقافي والفكري ونشره بالداخل والخارج

 ن بوطنھم. توثیق أواصر التونسیین المغتربی ـ

طع ـ یتعھد المجلس في إنجاز مھامھ المذكورة باستقلال قراراتھ عن أيّ  تأثیر حزبي أو سیاسي، ملتزما في ذلك بحمایة مصالح المغتربین، بق
 النظر عن انتمائھم الفكري أو التنظیمي.

للدفاع عن مصالح المغتربین في مواجھة أيّ قرار أو إجراء ـ على المجلس أن یتوخّي كافّة الإجراءات القانونیة والإداریّة والقضائیة اللازمة  
 یضرّ بمصالحھم بالداخل والخارج .

ü  الفصل الرابع 
الصلة على الحكومة إشراك المجلس الأعلى للھجرة في إعداد مشاریع القوانین المتعلقة بشؤون المغتربین، وعند إبرام الاتفاقیات الثنائیة ذات 

 بمصالح المغتربین.

 مجلس الأعلى عرض أو اقتراح ما یراه مناسبا من مشاریع أو نصوص أو خطط من شأنھا تحقیق مصالح الجالیة. یحقّ لل

ü الفصل الخامس 
 یتعاون المجلس الأعلى مع مختلف الھیئات والمنظمات المھتمّة بالھجرة في إعداد بحوث ودراسات تتعلق بشئون المغتربین. 
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 ضویة فیھالباب الثالث: إحداث المجلس والع

 

ü  الفصل السادس  

 یُتّبع في إحداث المجلس النّظام التالي :

 ـ استحداث فروع محلیّة وذلك بانتخاب أعضائھا من قِبل الجالیة مع مراعاة قاعدة التمثیل النسبي لعدد المغتربین بین دائرة وأخرى.

 ـ یعتمد في انتخاب أعضاء الفروع القاعدة المزدوجة التالیة:

 كثافة المغتربین وذلك بنسبة واحد على خمسة عشر ألف  مغترب. ـ على قاعدة1

 ـ على قاعدة التمثیل الإقلیمي أو القُطري لقلةّ عدد المغتربین وذلك بنسبة عضو ممثل لكلّ إقلیم  أو قطر .2

 ـ یُراعى في الترشح لعضویّة الفرع الأھلیة والكفاءة العلمیة والإستقلالیة والنزاھة.

 على المترشحین سریّا، حرّا، ومباشرا. ـ یكون الإقتراع

ن ـ یجري انتخاب أعضاء المجلس بالتوازي مع الإنتخابات الرئاسیّة وذلك تفادیا لأيّ تأثیر حزبي أو سیاسي، ولتخفیف النفقات والمصاریف ع

 كاھل الدّولة. 

 لاثة أشھر لانتخاب:ـ على أعضاء الفروع المنتخَبین عقد مؤتمر عامّ تأسیسي  في أجل مناسب لا یتعدّى ث

 فردا) . 25و 20جمعیّة عمومیة تمثل عموم المغتربین (تضمّ ما بین  -

    .باعتبار الرئیس) لتسییر المجلس 9ومكتب تنفیذي (یكون عدد أعضائھ  -

 ویحدّد النظام الدّاخلي للمجلس مھامّ كلّ منھما. 

وین ھیئة وقتیّة لإدارة شؤون المجلس والإعداد لمؤتمر عامّ، ویساعدھم في ذلك ـ یتولىّ الأعضاء الحائزون على أكثر الأصوات داخل الفروع تك

 أفراد تنتدبھم الرئاسة أو الحكومة لإنجاز ھذه المھمّة.

 وتنتھي مھمّتھا بمجرّد إفراز المؤتمر للجمعیّة العمومیة والمكتب التنفیذي للمجلس.  ـ تُحلّ الھیئة الوقتیة

لس بثلة من أصحاب الكفاءة والإختصاص من مختلف الوزارات المعنیة (المالیة، الاجتماعیة، الخارجیة، العدل، تُدعّم القیادة الدائمة للمج

 النقل....إلخ) على ألاّ یزید عددھم عن ثلث أعضاء قیادة المجلس.

ü الفصل السابع 

 یشترط في المترشح لعضویة المجلس:

 ـ أن یكون تونسي الجنسیة.

 وعشرین سنة. ـ أن لا یقلّ سنھ  عن  خمس

 ـ أن یكون  نقيّ السّوابق بالدّاخل والخارج.
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ü    الفصل الثامن 

 یمنع من الترشیح والترشح والتعیین لعضویة المجلس :                         

                                                                                                  كل من ناشد الرئیس المخلوع للترشح للإنتخابات الرئاسیة أو مجده أو دافع عن نظامھ بأیة وسیلة كانت .             -

 .ـ كل من مارس نشاطا داخل حزب التجمع الدستوري الدیمقراطي المنحل أو حظي بأي دعم منھ

 ـ كلّ من لھ مسؤولیة في حزب سیاسي

ü الفصل التاسع 

 لمجلس خمس سنوات قابلة للتجدید مرّة واحدة لمدّة مماثلة.تمتدّ الفترة النیابیة لأعضاء ا

 

 الباب الرابع: تركیبة المجلس ووظائفھ

ü الفصل العاشر 

أفراد للمكتب  9فردا یكوّنون جمعیة عمومیّة، و 25أو  20یتمّ إنشاء المجلس من خلال مؤتمر عامّ تأسیسي لمندوبي المغتربین یَنتخبون من بینھم 

 في إدارة شؤون المجلس.   للمساعدةاف إلیھما بطریقة التّعیین ثلة من ذوي الكفاءة والخبرة القانونیة تنفیذي، على أن یُض

 یضبط  النظام الدّاخلي للمجلس مھامّ ھذه الھیئات وصلاحیاتھا. 

ü الفصل الحادي عشر 

 لخطط ورسم الملامح العامّة لعمل المجلس. تتولىّ الجمعیة العمومیة بالتعاون مع الأعضاء المعیّنین والمكتب التنفیذي للمجلس وضع ا

 ـ المصادقة على ما یعرضھ علیھا المكتب التنفیذي من قرارات ومشاریع وتوصیات بعد مناقشتھا وتداول النظر فیھا.

 ـ مراقبة أعمال التنفیذ ومتابعتھا .

 ـ  النظر في مشروع الموازنة العامّة للمجلس والمصادقة علیھا. 

الأمین العامّ للمجلس  عقد اجتماعات طارئة بدعوة من -عند الإقتضاء  -مومیّة اجتماعات دوریة مرّة كلّ ستة أشھر، كما یمكنھا وتعقد الجمعیة الع

 أو بطلب من نصف أعضائھا 

ü  الفصل الثاني عشر 

 یتألف المكتب التنفیذي من تسعة أعضاء للقیام بالوظائف التالیة: 

  أمین عام-

 أمین عام مساعد  -

 ب عامكات -

 أمین مال  -

 عضو مكلف بالعلاقات العامة -
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 مستشار قانوني -

 مستشار إعلامي- 

 عضو مكلف بالشؤون الثقافیة-

 عضو مكلف بالشؤون الاقتصادیة والاجتماعیة-

ü الفصل الثالث عشر 

 المؤتمر ولمدّة خمس سنوات.ینتخب الأمین العامّ للمجلس من یین المؤتمرین في اقتراع إسمي على قاعدة الأغلبیة المطلقة لأعضاء 

ü الفصل الرابع عشر 

 یتولىّ الأمین العامّ للمجلس القیام بالمھامّ التالیّة :

 ـ إدارة شؤون المجلس. 

 ـ الإشراف على جلسات المكتب التنفیذي.

 ـ تنفیذ القرارات والمشاریع والتّوصیات.

 ـ متابعة أوضاع الفروع.

 لس.وھو مسؤول أمام الجمعیة العمومیّة للمج

بقا للنظام وفي حال شغور منصب الأمین العامّ للمجلس یتولىّ الأمین العامّ المساعد مھامّ تسییر المجلس إلى حین عودة الأمین العام أو تعویضھ، ط

 الداخلي .

ü   الفصل الخامس عشر 

 یسھر المكتب التنفیذي للمجلس على:

 الجمعیّة العمومیّة .ـ مباشرة تنفیذ الخطط  والمشاریع المصادق علیھا من قِبل 

 ـ عقد جلسات عمل  منتظمة بإشراف الأمین العامّ أو مساعده عند الإقتضاء.

 ـ تداول النظر في قضایا المغتربین مع الوزارات والجھات المعنیّة.

 ـ تقدیم مقترحات وعرض تقاریر تتعلقّ بشؤون المغتربین.

 المغتربین. ـ مشاركة الجھات الحكومیة في إعداد مشاریع أو خطط تھمّ 

 ـ التعاون مع اللجان والھیئات ذات الصّلة بأمور الھجرة من أجل رسم خطط لمعالجة مشاكل الھجرة والمھاجرین.

وعلى الكاتب العام للمجلس تدوین محاضر الجلسات وتحریر التقاریر وتوجیھ الدعوات والعنایة بالمراسلات والتواصل مع فروع المجلس  

 ار والجھات.بمختلف البلدان والأقط

في التصرف وأمّا أمین المال فیتولىّ كافّة الشؤون المالیة للمجلس في حدود ما یضبطھ القانون الداخلي، وعلیھ واجب التقیّد بالضوابط القانونیة 

 المالي ـ صرفا وتجھیزا ـ وتقدیم ما یلزم من تقاریر وحسابات وعرضھا على المكتب للنظر والتقریر فیھا .
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ü س عشر الفصل الساد 

لھ، الفروع المحلیّة بمختلف بلدان المھجر ھي القاعدة التأسیسیّة للمجلس ویعتبر كل فرع في جھتھ ھو القیّم على شئون المغتربین، ویُخصّص 

 وتمكین المھاجرین من التواصل معھ.  بحكم مھمتھ تلك مقرّ خاصّ  لمباشرة عملھ

 صلاحیات أعضائھا ومھامھم.ینظم القانون الداخلي للمجلس تركیبة ھذه الفروع و

 ویتولى الأعضاء القائمون على ھذه الفروع  في نطاق دوائرھم المھام والوظائف التالیّة:

 ـ الإحاطة بالجالیة التونسیّة وتوخّي كافة الوسائل اللازمة لتوثیق الصّلة بھا.

 لجتھا.ـ التعرف على مشاغل المغتربین ومشاكلھم داخل البلاد وخارجھا، والسّعي في معا

 ـ دعم كلّ الجھود الفردیة والجماعیّة المبذولة للنھوض بالجالیة.

 ـ توجیھ الإھتمام اللازم لأبناء الجالیة لتعلیمھم اللغّة العربیة والحفاظ على ھویتھم العربیة والإسلامیة .

ة الھادفة لتحقیق مصالح الجالیة من جھة، والسعي في إفادة ـ تشجیع جمیع المبادرات والمناشط الثقافیّة والتربویة والعلمیة والإقتصادیة والإجتماعیّ 

 البلاد منھا، من جھة أخرى.

 ـ تنفیذ الخطط والبرامج والتوصیات المقرّرة من قِبل  المجلس.

 وطلباتھم  إلى الجھات ذات النظر بالمجلس. ـ تحریر مراسلات وإنھاء تقاریر وإبلاغ شكاوى المغتربین

 الإستقلال عن أيّ تأثیر حزبي أو سیاسي أو إداري. بالحیاد و -عند إنجاز مھامّھم  -ـ التزام أعضاء الفروع 

 من مشاكل وصعوبات لدى الجھات الإداریّة سواء الوطنیة أو الأجنبیة -أیّا كان  -ـ المساعدة في حلّ ما یجدّ للمغترب التونسي 

 

 الباب الخامس: الموازنة العامّة

ü الفصل السابع عشر 

ة للمجلس میزانیة مالیة سنویة لتمویل مختلف مناشطھ وتنفیذ خططھ ومشاریعھ وبرامجھ، وتأمین مصالح الموظفین والعاملین بھ. ترصد الدّول

 وتضبط بقانون.

 ـ یمكن للمجلس تلقّي ھبات وتبرّعات من جھات وطنیة فردیة أو جماعیة، بشرط عدم مساسھا بحیاد المجلس واستقلالھ.

 

 العضویة و حلّ المجلسالباب السادس: انقضاء 

ü الفصل الثامن عشر 

 لكلّ عضو  بالمجلس حقّ الإستعفاء أو الإستقالة، طبقا للتراتیب المقرّرة بالنظام الداخلي للمجلس.
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ü الفصل التاسع عشر 

ربین على أن یكون یحقّ للمكتب التنفیذي إعفاء أيّ عضو من أعضاء المجلس یخلّ بواجباتھ أو یرتكب ما من شأنھ الإضرار بمصالح المغت

 الإعفاء بموجب قرار معللّ صادر عن مكتب المجلس بأغلبیة الثلثین.

 

ü  الفصل العشرون 

 في حال حدوث أيّ  شغور لأي سبب كان  یتمّ سدّه بعضو آخر طبقا للتراتیب المقرّرة بِالنظام الداخلي . 

 

ü  الفصل الواحد والعشرون 

 ولا یجوز حلھّ أو وقف مھامّھ إلا بموجب حكم قضائي باتّ. یستمرّ المجلس في أداء مھامّھ المنوطة بھ.

 بالداخل والخارج إلى الدولة التونسیة. عند صدور حكم بحلّ المجلس تُحال جمیع أموالھ ومكاسبھ وأملاكھ (عقارات ،منقولات..)

انتھى
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Résultat des travaux suite à consultation 

1 vote pour une zone consulaire consultée au 31 mai 10 

 

                                                                 
10 D’autres consultations par skype, d’une ou plusieurs associations : Nice, Toulouse, Strasbourg, Grenoble. Les 

votes concernent certains articles quelques fois. 
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Présentation du projet après intégration des résultats des 

consultations  

1. Vote pour une zone consulaire consultée (certains articles n’ont pas été votés 

ni débattus par les citoyens présents aux consultations) 

 

Projet de Loi portant création d’un Haut Conseil des 

Tunisiens à l’Etranger  

Préambule 

La nouvelle constitution a permis la mise en place de cinq instances indépendantes 

régulatrices, dont les membres sont élus par le Parlement à une majorité qualifiée. L’Etat est 

tenu d’assurer son concours pour l’exécution de leur mission visant au « renforcement de la 

démocratie ».  

Ce progrès dans la constitution ouvre des perspectives imputables au Haut Conseil des 

Tunisiens à l’Etranger qui pourrait nous éclairer sur la direction possible du texte de loi.  

Par ailleurs et conformément à la nouvelle constitution, l’article 131 consacre « le principe de 

décentralisation(…) « dans le cadre de l’unité de l’Etat » et évoque la notion de « pouvoir 

local », « de collectivités locales » (que l’on reconnait dans les municipalités, les régions, ou 

grandes régions) en référence à l’article 132 et 138. Cette avancée considérable dans la 

gouvernance locale met fin au centralisme qui avait prévalu depuis l’indépendance.  



 
 

89 
 

www.projet-hcte.org 

 

L’autonomie budgétaire constitue en conséquence, un des nouveaux principes de 

gestion locale permettant une marge de manœuvre.  

Force est de constater que les gouvernorats, au même titre que les délégations, 

disposent formellement de conseils locaux11. Renforcer le pouvoir local permet de consolider 

la démocratie participative en se rapprochant de la notion de « gouvernance ouverte » (Article 

139 de la Loi fondamentale.) Chaque collectivité locale  se  voit  reconnaitre  des  

prérogatives  communes  ainsi  qu’un   pouvoir   règlementaire   relevant de leur  

 

domaine de compétence. Ce qui nous amène à penser le projet du Haut Conseil des Tunisiens 

à l’Etranger comme un prolongement des attributions conférées aux régions décentralisées, 

que la loi fondamentale a permis de concrétiser.  

Cependant deux paramètres entrent en jeu dans l’écriture du projet.  

Le premier réside dans la nécessité de définir une approche empirique relative à la 

complexité des relations interindividuelles entre tunisiens à l’étranger. Cette approche peut 

être englobée dans une démarche empreinte d’interactionnisme qui pose le principe d’une 

interaction entre l’individu et son environnement. Dans un contexte d’expatriation des 

citoyens, de pluri localité, de bilinguisme, de bi nationalité, d’illettrisme, d’intellectuels, de 

citoyens sans papier, de professionnels, le principe d’interaction devient prééminent dans la 

prise en compte des droits et des intérêts de chacun. 

Le second paramètre réside dans l’interpénétration entre les acquis de la nouvelle 

constitution tunisienne et les droits acquis ou non dans les divers pays de résidence. Le 

principe d’équité que le texte de loi doit défendre se doit de prendre en compte ce paramètre. 

De fait, des possibilités accordées en Europe ou en France, ne le sont pas forcément dans 

d’autres zones consulaires. 

Tels sont les axes principaux de notre préambule qui a tenu compte des 

recommandations des citoyens lors des consultations. Le texte se propose de refléter les 

doléances des citoyens expatriés exprimés lors des consultations. Nous souhaitons que le  

 

                                                                 
11 Ibid. Article 131 
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présent texte soit l’occasion d’être enrichi et complété lors d’un dialogue impliquant tous les 

acteurs du projet. 

 

Titre I : Dispositions relatives au Haut Conseil des Tunisiens à l’Etranger 

Chapitre I : Dispositions générales 

Article 1  

Il est établi auprès du Président de la République un conseil décisionnel dénommé le " 

Haut Conseil des Tunisiens à l'Etranger " (HCTE). 

Article 2  

Le Haut Conseil (HC) est une instance décisionnelle indépendante, il ne reçoit aucune 
instruction du gouvernement. 

Chapitre II : Dispositions relatives aux attributions du Haut Conseil des 

Tunisiens à l’Etranger 

Article 3  

Le Haut Conseil a pour mission :  

 
- De participer à l’élaboration de la politique nationale relative aux 
tunisiens à l’étranger.  

- De participer à l’élaboration d’une stratégie de communication avec 
les Tunisiens à l’étranger répondant à leurs préoccupations.  

- De contribuer à la défense et au respect des droits et intérêts des 
tunisiens à l’étranger  

- D’accorder aux nouvelles générations la place méritée et veiller à 
assurer leur participation effective dans la conception et l’exécution des 
projets en faveur des tunisiens à l’étranger.  
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- De suivre la situation des compétences et leur élaborer des 
programmes de partenariat en vue de soutenir le développement en Tunisie.  

- A la lutte contre toute forme de discrimination ainsi qu’à la protection de leurs 
personnes et de leurs biens vu le degré de ségrégation raciale et religieuse qui sévit 

 

de plus en plus dans certains pays d’accueil et notamment en Europe.  

- Au développement de l’éducation et de l’économie tunisienne hors de 
Tunisie.  

- A la promotion du patrimoine culturelle et identitaire tunisien dans le 
monde.  

Article 4 

Le Haut Conseil des Tunisiens à l’Etranger conformément à l’article 134, possède 

des compétences propre qu’il exerce conjointement avec l’autorité central. Il est 

consulté par l’autorité centrale sur l’ensemble des projets de textes législatifs et 

réglementaires intéressant les tunisiens de l'étranger, et sur toutes questions civiques 

ou relatives aux commissions, notamment les questions culturelles, éducatives, 

économiques et sociales les concernant. 

Le haut conseil est consulté à l’occasion d’accords bilatéraux en matière de sécurité 

sociale et de main d’œuvre.  Il peut également émettre des propositions concrètes en 

vue de promouvoir la qualité des services administratifs, consulaires et sociaux 

rendus au profit des tunisiens à l’étranger.  

Article 5  

Le Haut Conseil des Tunisiens à l’Etranger collabore avec l’observatoire 

scientifique de l’émigration ainsi que d’autres organismes équivalent afin de réaliser 

des études, adopter des avis et des recommandations relatives aux questions 

territoriales et aux réformes à caractère législatif et règlementaire concernant les 

tunisiens à l'étranger.  
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Chapitre III : Dispositions relatives à la composition du Haut Conseil des 

Tunisiens à l’Etranger et au statut de ses membres 

 

Article 6  

Le Haut Conseil doit assurer et préserver l’égalité de traitement entre tunisiens à 

l'étranger. Il doit être garant d’une représentativité réelle et équilibrée en veillant au 

respect du principe d'équité entre les générations, de parité homme-femme quel que 

soit le statut social ou le lieu de résidence.  

Article 7 :   Composition 

Le Haut conseil est composé comme suit :  

Le HCTE est composé de membres élus au suffrage universel direct -selon l’article 133 de la 
constitution « suffrage universel, libre, secret et direct, intègre et transparent ». 

Des conseillers locaux élus au scrutin universel direct représentant les citoyens tunisiens 
résidents à l'étranger.  

Les membres du HCTE sont élus par les conseillers locaux au sein de chaque circonscription 
consulaire disposant d'un conseil local.  

Le nombre des conseillers à élire dans chaque circonscription est déterminé en 
fonction de la part de la population tunisienne de chaque circonscription électorale, 
arrêtée au 1er janvier de l’année de l’élection.  

Dans le cas où il ne peut être organisé d’élections dans certaines circonscriptions 
électorales, les représentants de ces circonscriptions seront désignés par le 
Président de la République.  

          Le Gouvernement propose d’assister les membres du Haut Conseil par des 
représentants des ministères suivants :  
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- Ministère des Finances.  

- Ministère du Transport.  

- Ministère des Affaires Étrangères.  

- Ministère du développement et de la coopération internationale.  

- Ministère des Affaires Sociales.  

- Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique.  

- Ministère de la Justice.  

Ils peuvent assister aux séances du HCTE et aux réunions de ses différentes 

commissions avec une voix consultative. 

Article 8  

Ne peuvent être élus ou désignés membre du HC les personnes ayant assumé :  

- des responsabilités gouvernementales ou politiques ou ayant été 

salariées d’un parti politique, pendant les deux années précédant leur élection 

ou leur nomination.  

- une responsabilité au sein des structures du RCD à l’époque de 

l’ancien régime.  

Article 9  

La durée du mandat des représentants du Haut Conseil est de quatre ans. Il est 

renouvelé par moitié tous les deux ans.  

Les représentants du Haut Conseil ne peuvent accomplir plus de deux mandats 

consécutifs.  
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Chapitre IV : Dispositions relatives à l'organisation et au fonctionnement du 

Haut Conseil des Tunisiens à l’Etranger 

Article 10 

Le Haut Conseil comprend :  

- l’assemblée plénière  

- les commissions temporaires  

- le président  

- deux vice-présidents 

- le bureau  

- le secrétariat général  

- les commissions permanentes  

Article 11  

Le président du Haut Conseil est élu en son sein, au scrutin uninominal majoritaire à 

deux tours, par les membres élus du Haut Conseil, pour une durée de quatre ans.  

Article 12  

Le bureau est composé du président, des vice-présidents du Haut Conseil, et des 

rapporteurs généraux des commissions permanentes. Il assure la continuité des 

travaux pendant l’intersession. Il se réunit quatre fois par an.  

Article 13  

Les membres sont répartis au sein de commissions spécialisées qui préparent les 

rapports soumis au bureau ou à l’assemblée plénière. Chaque membre fait 

obligatoirement partie d’une commission permanente et d’une seule. Les 

commissions permanentes sont au nombre de trois :  

- Commission Actions culturelles et éducatives,  

- Commission Affaires économiques, 
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- Commission Affaires juridiques et sociales / relation avec le citoyen.  

Le champ de compétences de chacune de ces commissions est défini par décret.  

Titre II : Les Conseillers Locaux des Tunisiens à l’Etranger  

Chapitre I : Dispositions relatives aux attributions des Conseillers Locaux des 

Tunisiens à l’Etranger 

 

Article 14 :              

Dans les domaines relevant de leur compétence, les Conseillers Locaux sont les représentants 

du Haut Conseil. Ils sont indépendants de toute hiérarchie administrative, notamment 

de l’Office des Tunisiens à l’Etranger. Ils bénéficient d’un local servant de lieu 

d’accueil et de permanence. Ils défendent les problématiques locales des tunisiens de 

leur zone de résidence en contribuant :  

- A l’amélioration des pratiques de gestion du service public dans les 

administrations tunisiennes à l’étranger par une coopération et une 

coordination avec les autorités diplomatiques.  

- A favoriser la médiation entre les tunisiens résidents à l’étranger et 

l’administration tunisienne.  

- A jouer un rôle d’informateur et de porte-voix des tunisiens à 

l’étranger de la zone de résidence du conseiller sur les thèmes évoqués dans 

les commissions.  

- A proposer des mesures d’ordre juridique, qui sont de nature à 

garantir le respect des droits des tunisiens résidents à l’étranger.   

  

- A assurer le suivi et à remonter les problématiques locales des 

citoyens expatriés de manière complémentaire avec les députés de 

l’immigration. 
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Chapitre II : Dispositions relatives à la composition des Conseils Locaux   

Article 15    Les Conseillers Locaux  

Les Conseillers Locaux représentent les citoyens tunisiens résidents à l’étranger 

inscrits dans la même zone consulaire.  

Ils sont élus pour quatre ans au suffrage universel direct  

Article 16  

Sont éligibles ou désignés les électeurs inscrits sur l’une des listes consulaires de la 

circonscription dans laquelle ils se présentent.  

Afin de justifier d’une maitrise des questions territoriales notamment relatives aux 

problématiques des secondes et troisièmes générations, les candidats doivent 

justifier d’une résidence effective d’un minimum de dix années dans la 

circonscription pour laquelle ils présentent leur candidature. (pour les zones de plus 

de 10000 résidents)  

Article 17  

Une coordination Locale est instituée au sein de toute zone géographique comptant 

au moins  

60000 citoyens expatriés et disposant d’un service consulaire. Les zones de moins 

de 3000 citoyens expatriés ayant des problématiques territoriales spécifiques sont 

représentées par un Conseiller Local. 
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Chapitre III : Dispositions relatives à l’organisation et au fonctionnement des 

Conseils Locaux 

 

Article 18 

Les dispositions relatives à l'organisation et au fonctionnement des Coordinations 

Locales seront déterminées par Décret. Une charte éthique et un règlement intérieur 

commun à toutes les zones seront adoptés pour l’instauration des Conseils 

Locaux.12  

Titre III : Dispositions finales 

Article 19                   Echéance relative à la mise en place du Haut Conseil*  

En attendant la mise en place des futures institutions législatives et exécutives, 

conformément à la nouvelle constitution, deux propositions sont évoquées :   

La préparation des candidatures ou des élections aura lieu de manière concomitante 

à celle du Président de la République.   

Argumentaire pour projet de Loi suite à des consultations élargies dans 14 zones 
consulaires. 

31 mai 2014 

 

 

 

 

                                                                 
12 Afin d’optimiser l’information et la participation de la société civile au futur fonctionnement du HC, la 

charte éthique et le règlement intérieur seront rédigés et mis en place avant le lancement du Haut Conseil.   



 
 

98 
 

www.projet-hcte.org 

 

 

 

 

 

Autres projets de citoyens 

                                       Projet 1 : Nice, Démocratie Veille Citoyenne 

                                  Projet 2 : Düsseldorf, Collectif d’association 

                                      Projet 3 : Strasbourg, Collectif des Tunisiens à                       
l’Étranger au projet du Haut Conseil des Tunisiens à l’Étranger 
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Projet Nice  

 

ARGUMENTS POUR UNE NOUVELLE REGION,  

CELLE DES TUNISIENS A L’ETRANGER 

 

Position de l’association Démocratie Veille Citoyenne (association de tunisiens dans 

le Sud-est de la France) suite à la proposition élaborée dans le cadre du travail consultatif 

tourné vers l’ensemble des tunisiens à l’étranger, sur le projet de Loi portant création d’une 

Haute Instance Représentative des Tunisiens à l’Etranger, durant la période d’Avril à Mai 

2014.  

 

*** 

Comme tous leurs compatriotes, les tunisiens résidents à l’étranger doivent bénéficier 

du rapprochement des centres de décision pour interagir et assurer la prise en compte de leurs 

besoins spécifiques. Un conseil régional élu et dirigé par un conseil composé essentiellement 

de tunisiens résidents à l’étranger sera plus à même de comprendre leurs attentes et donc 

d’apporter les solutions les plus adaptées. 

 

Ce conseil régional des tunisiens à l’étranger peut avoir une double mission : 

exécutive et consultative. 

 

La revendication a pour fondement juridique la Constitution du 27 Janvier 2014. 

D’abord, c’est une réponse à l’exigence d’égalité entre les citoyennes et les citoyens.  

Ensuite, elle peut être une application des principes régissant les collectivités locales.  
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Le chapitre VII de la Constitution est consacré au pouvoir local. L’article 131 de la 

Constitution permet la création de catégories spécifiques de collectivités locales par la loi.  

 

La jouissance de la personnalité juridique et de l’autonomie financière et 

administrative ainsi que la gestion des affaires locales conformément au principe de la libre 

administration respecteront les dispositions de l’article 132 de la Constitution. 

 

L’élection des membres de cette instance des tunisiens à l’étranger sera celui du 

suffrage universel direct. Cela est identique au texte de l’article 133  de la constitution : 

« suffrage universel, libre, secret et direct, intègre et transparent ». 

 

Le fait que cette instance dispose de pouvoirs propres notamment en matière exécutive 

n’est pas anticonstitutionnelle. L’article 134 de la loi fondamentale prévoit : « Les 

collectivités locales ont des compétences propres, des compétences qu’elles exercent 

conjointement avec l’autorité centrale et des compétences qui leur sont transférées par elle ». 

 

Financièrement, le projet est viable. La Constitution prévoit dans son article 135 que : 

« les collectivités locales disposent de ressources propres et de ressources qui leur sont 

transférées par l’autorité centrale, ces ressources doivent être en adéquation avec les 

prérogatives qui leur sont attribuées par la loi ». D’ailleurs, le même article prévoit que 

« toute création ou transfert de compétences de l'autorité centrale aux collectivités locales 

doit s’accompagner d’un transfert des ressources correspondantes ». 

 

Concrètement, le Conseil régional des tunisiens à l’étranger pourrait bénéficier d’une 

partie des droits de timbres collectés lors de la fabrication des passeports et autres actes 

administratifs dans les consulats. 

 

La gestion des budgets selon les règles de la bonne gouvernance et sous le contrôle de 

la justice financière tunisienne (art. 136) et avec un contrôle légal a posteriori (art. 137). 
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Enfin, le Conseil régional des tunisiens à l’étranger respectera l’article 139 de la 

Constitution qui énonce que « les collectivités locales adoptent les instruments de la 

démocratie participative et les principes de la gouvernance ouverte afin d’assurer la plus 

large participation des citoyens et de la société civile dans la préparation de projets de 

développement et d'aménagement du territoire et le suivi de leur exécution, et ce, 

conformément à ce qui est prévu par la loi ». 

  

Il est vrai que cette région des tunisiens à l’étranger est en dehors du territoire géographique 

tunisien. Elle est à la fois physique (à travers les représentations diplomatiques, sociales, 

économiques et culturelles) et virtuelle (afin de tenir compte de la présence des tunisiens 

partout dans le monde, y compris aux antipodes). Donc, elle peut être une forme poussée de 

gouvernance digitale et collaborative. 

 

En outre, l’utilisation des nouvelles technologies permettra d’assurer une meilleure 

représentativité en dépit de la très large répartition géographique.  

 

Pour le bureau de l’association, 

           La présidente Inès ABID 
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Projet Complet Düsseldorf : Collectif d’association Düsseldorf 
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 مسودّة

 مشروع قانون أساسي یتعلقّ بالمجلس الأعلى للھجرة
 

یندرج عملنا ھذا في نطاق حرصنا على الإسھام في إعداد مسودّة لمشروع القانون الأساسي للمجلس 
ثمّ خدمة بلادنا وجالیتنا التونسیة الأعلى للھجرة، وھو مجھود متواضع أردنا بھ أولا وجھ الله، 

المغتربة؛ إذ من شأن بعث ھذا المجلس أن یساعد في جمع شتات المغتربین التونسیین وتحقیق آمالھم 
 وتطلعاتھم والحفاظ على ھویتھم ومصالحھم والإفادة من إمكاناتھم وجھودھم للنھوض بالبلاد.

 
خاصّ بالمجلس الأعلى للھجرة لا ندّعي إحاطتنا في إننا إذ نتقدّم بمسودّة مشروع القانون الأساسي ال

ھذه المسودّة بكل التفاصیل والجزئیات والإجراءات اللازمة لھذا المشروع، كما لا ندّعي تمثیل 
الجالیات التونسیة بالمھجر ولا التحدّث باسم المغتربین التونسیین، ولا نرمي من وراء ھذا العمل إلى 

 ا.فرض رؤیتنا ولا نلزم أحد بھ
 

إنّ عملنا ھذا لا یعدو أن یكون جھدا متواضعا فیھ من النقائص ما یعطي لكل ناظر فیھ مطلق الحریة 
دعم كافة الجھود الأخرى  -على علاتھ  –في قبولھ أو رفضھ، أو نقده أو تعدیلھ، وإنما نروم بتقدیمھ 

 الصادقة المبذولة لصالح جالیاتنا وبلادنا الحبیبة تونس. 
 یعا لما في خیر بلادنا وشعبنا.وفقنا الله جم

 

 وقد إشترك في وضع مسودّة ھذا المشروع الإخوة  :

 

 محمد الھادي الزمزمي ـ محام -
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 تقدیم

 

لقد كانت تونس منذ أواخر الستینات، وما زالت حتى الیوم، منطلقا لھجرة عشرات 
طلاب الآلاف من الأیدي العاملة ومن أصحاب الخبرات الفنیة والتربویة و

الجامعات إلى مختلف الأقطار والبلدان العربیة والغربیة؛ فكان من الطبیعي أن 
جالیات تونسیة كبیرة یقارب  -مع مرور الزمن  –تنشأ بتلك الأقطار والبلدان 

تعدادھم الیوم ملیوني نسمة، مستقرّین خصوصا بكلّ من فرنسا وإیطالیا وألمانیا 
 أمریكا ولیبیا وبلدان الخلیج...الخ. وھولندا وبلدان اسكندنافیا وكندا و

واعتبارا لھذه الكثافة العددیة للجالیات التونسیة المغتربة، فإنھ یكون من المتعین  -
على الدولة التونسیة واجب العنایة بھذه الجالیات وأجیالھا الجدیدة الناشئة في دیار 

 لھم.الغربة لتوثیق انتمائھم الوطني لتونس، ومساعدتھم على حلّ مشاك

واعتبارا كذلك لما تعانیھ ھذه الجالیات من صعوبات وما یعرض لھا من مشاكل  -
 سواء في بلاد الغربة أو عند العودة إلى أرض الوطن. 

من إھمال  -على مدى سنوات  -ـ واعتبارا لما ظلت تعانیھ ھذه الجالیات المغتربة 
 ف من غربتھم.وعدم اھتمام من قبل الحكومات التونسیة المتعاقبة، ما ضاع

ـ واعتبارا لما یتھدّد الأجیال الجدیدة من أبناء الجالیات التونسیة بالأقطار الغربیة 
من مخاطر الانسلاخ والذوبان، وفقدان الھویة العربیة الإسلامیة والانتماء الوطني 

 لتونس. 

ا واعتبارا كذلك لما تتوافر علیھ ھذه الجالیات من إمكانات مادیة وأدبیة من شأنھ -
 تدعیم المجھود الوطني العام لتنمیة البلاد.  -لو أحكم أمرھا  –

اعتبارا لكلّ ذلك فقد آن الأوان لتدارك أوضاع ھذه الجالیات المغتربة وذلك بتكفل 
الدولة التونسیة بمساعدتھا على بعث ھیئة أو مجلس للمغتربین یتولىّ معالجة 

م وتوثیق صلتھم بوطنھم، قضایاھم ومساعدتھم على حلّ مشاكھم وحمایة ھویتھ
 وتشجیعھم على الإسھام في نھوض البلاد التونسیة. 

وفي ھذا السیاق یأتي مشروع "مجلس المغتربین التونسیین، أو المجلس الاعلى 
 للھجرة والتونسییّن بالخارج " لیكون منھم وإلیھم؛ من أجل تحقیق ما یلي:
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صلتھم  توثیق الأواصر بین المغتربین التونسیین. وتوطید -
 بوطنھم.

 تحسین أوضاع المغتربین التونسیین أینما كانوا.  -

الإحاطة الثقافیة والتربویة بالأجیال الجدیدة وتوطید ھویتھم العربیة الإسلامیة  -
 وترسیخ انتمائھم الوطني ولسانھم العربي.

 المساعدة في حلّ مشاكل المغتربین بمختلف فئاتھم وخاصّة الطلاّب. -

لاسیما خریجي الجامعات  -تكاملة لإدماج جھود المغتربین وضع خطةّ م -
 في مشاریع التنمیة العامة للبلاد التونسیة. -وأصحاب التجارب والخبرات 

من ھذه المنطلقات جاء حرصنا على تقدیم ھذه الرؤیة المتواضعة  لمشروع 
ي القانون الأساسي للمجلس الأعلى للھجرة أو (مجلس المغتربین) علھا تساعد ف

 إنجاز ھذه المھمّة الوطنیة الكبیرة، وعلى الله قصد السبیل.

 

 واللهّ وليّ التوفیق

 

 والسّلام
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 الباب الأول : أحكام عامة
ü  الفصل الأول 

مجلس أعلى أطُلق علیھ " المجلس الأعلى  -بمقتضى أمر -أحُدث لدى رئیس الجمھوریة 
 للھجرة والتونسیین بالخارج " .التونسیین "  أو  "المجلس الأعلى  للمغتربین

 یكون للمجلس مقرّ خاصّ بتونس العاصمة أو إحدى ضواحیھا.

ü : الفصل الثاني 
 المجلس الأعلى ھیئة مستقلة مھمّتھ النظر في مصالح المغتربین وحمایتھا بالداخل والخارج. 

 

 الباب الثاني : المھام العامة  للمجلس
ü   الفصل الثالث 

 التالیة : یضطلع المجلس بالمھامّ 

ـ الإسھام مع الجھات المعنیة بشؤون المغتربین في رسم سیاسة الدّولة بخصوص الھجرة 
 والمھاجرین. 

 بالتونسیین المغتربین وتحقیق مصالحھم. ـ العمل على توثیق الروابط

 ـ الاعتناء بمصالح التونسیین المغتربین والدفاع عن حقوقھم.

یین المغتربین ما یلزم من العنایة والرعایة والإھتمام ـ إیلاء الأجیال الجدیدة من التونس
 بإشراكھم في الشأن الوطني العام.

ـ الإحاطة بالطلاب والعمل على حلّ مشكلاتھم ومساعدتھم على استكمال دراساتھم 

، وتیسیر إجراءات عودتھم وإدماجھم في الوظائف والمواقع الملائمة وتخصّصاتھم
 المجھود الوطني للتنمیة.  لكفاءتھم وخبرتھم بما یعزّز 

ـ تأطیر أصحاب الكفاءات المقیمین بالمھجر وتوثیق الصّلة بھم خدمة لمصلحة تونس 
 وتحسین صورتھا بالخارج.

 ـ حفظ الھویة العربیة الإسلامیة والتراث الثقافي للتونسیین المغتربین.

 بالداخل والخارجـ تشجیع أصحاب المواھب على الإبداع العلمي والثقافي والفكري ونشره 

 توثیق أواصر التونسیین المغتربین بوطنھم.  ـ

ـ یتعھد المجلس في إنجاز مھامھ المذكورة باستقلال قراراتھ عن أيّ  تأثیر حزبي أو سیاسي، 
 ملتزما في ذلك بحمایة مصالح المغتربین، بقطع النظر عن انتمائھم الفكري أو التنظیمي.
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جراءات القانونیة والإداریةّ والقضائیة ـ على المجلس أن یتوخّي كافةّ الإ
اللازمة  للدفاع عن مصالح المغتربین في مواجھة أيّ قرار أو إجراء یضرّ بمصالحھم 

 بالداخل والخارج .

ü  الفصل الرابع 
على الحكومة إشراك المجلس الأعلى للھجرة في إعداد مشاریع القوانین المتعلقة بشؤون 

 یات الثنائیة ذات الصلة بمصالح المغتربین.المغتربین، وعند إبرام الاتفاق

یحقّ للمجلس الأعلى عرض أو اقتراح ما یراه مناسبا من مشاریع أو نصوص أو خطط من 
 شأنھا تحقیق مصالح الجالیة. 

ü الفصل الخامس 
یتعاون المجلس الأعلى مع مختلف الھیئات والمنظمات المھتمّة بالھجرة في إعداد بحوث 

 المغتربین.  ودراسات تتعلق بشئون

 الباب الثالث: إحداث المجلس والعضویة فیھ.
ü  الفصل السادس  

 یتُبّع في إحداث المجلس النظّام التالي :

ـ استحداث فروع محلیةّ وذلك بانتخاب أعضائھا من قبِل الجالیة مع مراعاة قاعدة التمثیل 
 النسبي لعدد المغتربین بین دائرة وأخرى.

 لفروع القاعدة المزدوجة التالیة:ـ یعتمد في انتخاب أعضاء ا

 ـ على قاعدة كثافة المغتربین وذلك بنسبة واحد على خمسة عشر ألف  مغترب.1

ـ على قاعدة التمثیل الإقلیمي أو القطُري لقلةّ عدد المغتربین وذلك بنسبة عضو ممثل لكلّ 2
 إقلیم  أو قطر .

 علمیة والإستقلالیة والنزاھة.ـ یرُاعى في الترشح لعضویةّ الفرع الأھلیة والكفاءة ال

 ـ یكون الإقتراع على المترشحین سریاّ، حرّا، ومباشرا.

ـ یجري انتخاب أعضاء المجلس بالتوازي مع الإنتخابات الرئاسیةّ وذلك تفادیا لأيّ تأثیر 
 حزبي أو سیاسي، ولتخفیف النفقات والمصاریف عن كاھل الدّولة. 

مؤتمر عامّ تأسیسي  في أجل مناسب لا یتعدّى ثلاثة  ـ على أعضاء الفروع المنتخَبین عقد
 أشھر لانتخاب:

 فردا) . 25و 20جمعیةّ عمومیة تمثل عموم المغتربین (تضمّ ما بین  -

    .باعتبار الرئیس) لتسییر المجلس 9ومكتب تنفیذي (یكون عدد أعضائھ  -
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 ویحدّد النظام الدّاخلي للمجلس مھامّ كلّ منھما. 

ضاء الحائزون على أكثر الأصوات داخل الفروع تكوین ھیئة وقتیةّ لإدارة ـ یتولىّ الأع
شؤون المجلس والإعداد لمؤتمر عامّ، ویساعدھم في ذلك أفراد تنتدبھم الرئاسة أو الحكومة 

 لإنجاز ھذه المھمّة.

لتنفیذي وتنتھي مھمّتھا بمجرّد إفراز المؤتمر للجمعیةّ العمومیة والمكتب ا ـ تحُلّ الھیئة الوقتیة
 للمجلس. 

تدُعّم القیادة الدائمة للمجلس بثلة من أصحاب الكفاءة والإختصاص من مختلف الوزارات 
المعنیة (المالیة، الاجتماعیة، الخارجیة، العدل، النقل....إلخ) على ألاّ یزید عددھم عن ثلث 

 أعضاء قیادة المجلس.

ü الفصل السابع 
 یشترط في المترشح لعضویة المجلس:

 كون تونسي الجنسیة.ـ أن ی

 ـ أن لا یقلّ سنھ  عن  خمس وعشرین سنة.

 ـ أن یكون  نقيّ السّوابق بالدّاخل والخارج.

  

ü    الفصل الثامن 

 یمنع من الترشیح والترشح والتعیین لعضویة المجلس :                         

أو دافع عن نظامھ بأیة وسیلة كانت كل من ناشد الرئیس المخلوع للترشح للإنتخابات الرئاسیة أو مجده   -
.                                                                                                             ـ كل من مارس 

 .نشاطا داخل حزب التجمع الدستوري الدیمقراطي المنحل أو حظي بأي دعم منھ

 يـ كلّ من لھ مسؤولیة في حزب سیاس

ü الفصل التاسع 
 لمدّة مماثلة. تمتدّ الفترة النیابیة لأعضاء المجلس خمس سنوات قابلة للتجدید مرّة واحدة

 

 الباب الرابع: تركیبة المجلس ووظائفھ
ü الفصل العاشر 

أو  20یتمّ إنشاء المجلس من خلال مؤتمر عامّ تأسیسي لمندوبي المغتربین ینَتخبون من بینھم 
أفراد للمكتب تنفیذي، على أن یضُاف إلیھما بطریقة  9ة عمومیةّ، وفردا یكوّنون جمعی 25

 في إدارة شؤون المجلس.   للمساعدةالتعّیین ثلة من ذوي الكفاءة والخبرة القانونیة 
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 وصلاحیاتھا.  یضبط  النظام الدّاخلي للمجلس مھامّ ھذه الھیئات

ü الفصل الحادي عشر 
عضاء المعینّین والمكتب التنفیذي للمجلس وضع تتولىّ الجمعیة العمومیة بالتعاون مع الأ

 الخطط ورسم الملامح العامّة لعمل المجلس. 

ـ المصادقة على ما یعرضھ علیھا المكتب التنفیذي من قرارات ومشاریع وتوصیات بعد 
 مناقشتھا وتداول النظر فیھا.

 ـ مراقبة أعمال التنفیذ ومتابعتھا .

 ة للمجلس والمصادقة علیھا. ـ  النظر في مشروع الموازنة العامّ 

 -عند الإقتضاء  -وتعقد الجمعیة العمومیةّ اجتماعات دوریة مرّة كلّ ستة أشھر، كما یمكنھا 
 أو بطلب من نصف أعضائھا الأمین العامّ للمجلس  عقد اجتماعات طارئة بدعوة من

ü  الفصل الثاني عشر 
 التالیة:  یتألف المكتب التنفیذي من تسعة أعضاء للقیام بالوظائف

  أمین عام-

 أمین عام مساعد  -

 كاتب عام -

 أمین مال  -

 عضو مكلف بالعلاقات العامة -

 مستشار قانوني -

 مستشار إعلامي- 

 عضو مكلف بالشؤون الثقافیة-

 عضو مكلف بالشؤون الاقتصادیة والاجتماعیة-

ü الفصل الثالث عشر 
قتراع إسمي على قاعدة الأغلبیة المطلقة ینتخب الأمین العامّ للمجلس من یین المؤتمرین في ا

 لأعضاء المؤتمر ولمدّة خمس سنوات.

ü الفصل الرابع عشر 
 یتولىّ الأمین العامّ للمجلس القیام بالمھامّ التالیةّ :

 ـ إدارة شؤون المجلس. 
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 ـ الإشراف على جلسات المكتب التنفیذي.

 ـ تنفیذ القرارات والمشاریع والتوّصیات.

 ـ متابعة أوضاع الفروع.

 وھو مسؤول أمام الجمعیة العمومیةّ للمجلس.

وفي حال شغور منصب الأمین العامّ للمجلس یتولىّ الأمین العامّ المساعد مھامّ تسییر 
 المجلس إلى حین عودة الأمین العام أو تعویضھ، طبقا للنظام الداخلي .

ü   الفصل الخامس عشر 

 على: یسھر المكتب التنفیذي للمجلس

 ـ مباشرة تنفیذ الخطط  والمشاریع المصادق علیھا من قبِل الجمعیةّ العمومیةّ .

 ـ عقد جلسات عمل  منتظمة بإشراف الأمین العامّ أو مساعده عند الإقتضاء.

 ـ تداول النظر في قضایا المغتربین مع الوزارات والجھات المعنیةّ.

 مغتربین.ـ تقدیم مقترحات وعرض تقاریر تتعلقّ بشؤون ال

 ـ مشاركة الجھات الحكومیة في إعداد مشاریع أو خطط تھمّ المغتربین.

ـ التعاون مع اللجان والھیئات ذات الصّلة بأمور الھجرة من أجل رسم خطط لمعالجة مشاكل 
 الھجرة والمھاجرین.

وعلى الكاتب العام للمجلس تدوین محاضر الجلسات وتحریر التقاریر وتوجیھ الدعوات  
 ایة بالمراسلات والتواصل مع فروع المجلس بمختلف البلدان والأقطار والجھات.والعن

وأمّا أمین المال فیتولىّ كافةّ الشؤون المالیة للمجلس في حدود ما یضبطھ القانون الداخلي، 
وعلیھ واجب التقیدّ بالضوابط القانونیة في التصرف المالي ـ صرفا وتجھیزا ـ وتقدیم ما یلزم 

 وحسابات وعرضھا على المكتب للنظر والتقریر فیھا .من تقاریر 
 

ü  الفصل السادس عشر 

الفروع المحلیةّ بمختلف بلدان المھجر ھي القاعدة التأسیسیةّ للمجلس ویعتبر كل فرع في 
جھتھ ھو القیمّ على شئون المغتربین، ویخُصّص لھ، بحكم مھمتھ تلك مقرّ خاصّ  لمباشرة 

 لتواصل معھ. وتمكین المھاجرین من ا عملھ

 ینظم القانون الداخلي للمجلس تركیبة ھذه الفروع وصلاحیات أعضائھا ومھامھم.

 ویتولى الأعضاء القائمون على ھذه الفروع  في نطاق دوائرھم المھام والوظائف التالیةّ:

 ـ الإحاطة بالجالیة التونسیةّ وتوخّي كافة الوسائل اللازمة لتوثیق الصّلة بھا.

 مشاغل المغتربین ومشاكلھم داخل البلاد وخارجھا، والسّعي في معالجتھا.ـ التعرف على 
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 ـ دعم كلّ الجھود الفردیة والجماعیةّ المبذولة للنھوض بالجالیة.

ـ توجیھ الإھتمام اللازم لأبناء الجالیة لتعلیمھم اللغّة العربیة والحفاظ على ھویتھم العربیة 
 والإسلامیة .

المناشط الثقافیةّ والتربویة والعلمیة والإقتصادیة والإجتماعیةّ ـ تشجیع جمیع المبادرات و
 الھادفة لتحقیق مصالح الجالیة من جھة، والسعي في إفادة البلاد منھا، من جھة أخرى.

 ـ تنفیذ الخطط والبرامج والتوصیات المقرّرة من قبِل  المجلس.

باتھم  إلى الجھات ذات وطل ـ تحریر مراسلات وإنھاء تقاریر وإبلاغ شكاوى المغتربین
 النظر بالمجلس.

بالحیاد والإستقلال عن أيّ تأثیر حزبي أو  -عند إنجاز مھامّھم  -ـ التزام أعضاء الفروع 
 سیاسي أو إداري.

من مشاكل وصعوبات لدى الجھات  -أیاّ كان  -ـ المساعدة في حلّ ما یجدّ للمغترب التونسي 
 الإداریةّ سواء الوطنیة أو الأجنبیة

 

 الباب الخامس: الموازنة العامّة
ü الفصل السابع عشر 

ترصد الدّولة للمجلس میزانیة مالیة سنویة لتمویل مختلف مناشطھ وتنفیذ خططھ ومشاریعھ 
 وبرامجھ، وتأمین مصالح الموظفین والعاملین بھ. وتضبط بقانون.

ط عدم ـ یمكن للمجلس تلقيّ ھبات وتبرّعات من جھات وطنیة فردیة أو جماعیة، بشر
 مساسھا بحیاد المجلس واستقلالھ.

 الباب السادس: انقضاء العضویة و حلّ المجلس
ü الفصل الثامن عشر 

لكلّ عضو  بالمجلس حقّ الإستعفاء أو الإستقالة، طبقا للتراتیب المقرّرة بالنظام الداخلي 
 للمجلس.

 
ü الفصل التاسع عشر 

س یخلّ بواجباتھ أو یرتكب ما من یحقّ للمكتب التنفیذي إعفاء أيّ عضو من أعضاء المجل
شأنھ الإضرار بمصالح المغتربین على أن یكون الإعفاء بموجب قرار معللّ صادر عن 

 مكتب المجلس بأغلبیة الثلثین.
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ü  الفصل العشرون 

 
في حال حدوث أيّ  شغور لأي سبب كان  یتمّ سدّه بعضو آخر طبقا للتراتیب المقرّرة  

 باِلنظام الداخلي .
 

ü فصل الواحد والعشرون ال 

   
یستمرّ المجلس في أداء مھامّھ المنوطة بھ. ولا یجوز حلھّ أو وقف مھامّھ إلا بموجب حكم 

 قضائي باتّ.

 عند صدور حكم بحلّ المجلس تحُال جمیع أموالھ ومكاسبھ وأملاكھ (عقارات ،منقولات..)

 بالداخل والخارج إلى الدولة التونسیة.

 انتھى

 

 

 

Projet 3 : Strasbourg 

 

1. Introduction 

Le collectif des tunisiens à l’étranger est une association (loi 1901) dont les membres 

sont des associations de tunisiens à l’étranger. 

Au sujet du haut conseil des tunisiens l’étranger (cité dans toute la suite HCTE), le 

collectif, rejoint par d’autres associations de tunisiens, a pris connaissance et a débattu en 

son sein des propositions émanant des travaux de « Majlesna », celles émanant des travaux 

de Mme Itidel BARBOURA, ainsi que de celles émanant de diverses associations de 

tunisiens. 

Le collectif, au nom de toutes les associations ayant participé avec lui à la discussion 

de ce projet, constate qu’il y a convergence autour d’une large partie des textes proposés et  
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constate aussi que le principal point de divergence est celui qui se rapporte à la 

composition du HCTE. Dans ce contexte, le collectif et ses partenaires ont le plaisir de 

présenter dans ce qui suit une proposition de composition du HCTE et de l’argumenter, en 

espérant que cette contribution puisse rapprocher les points de vue et permette de bien 

avancer sur ce grand projet. 

Le collectif fait part de cette proposition à Mme Itidel BARBOURA, aux députés de 

l’Assemblée Nationale Constituante représentant les tunisiens en France, ainsi qu’aux 

personnes compétentes du Ministère des affaires sociales et du premier Ministère. 

2. La proposition 

Notre proposition vient suite à une analyse et réflexions au sein des différentes 

associations du collectif. Nous avons échangé avec Mme Itidel BARBOURA et rencontré 

les membres de l’équipe de Mejlisna. Certaines de nos discussions se sont également 

déroulées en présence de Mme Taissir SADDI. 

Cette proposition, ayant été validée par les associations listées en annexe (2) sera adressé 

aux destinataires de l’annexe (1). 

Nous pensons que, pour une représentation optimale de la communauté tunisienne à 

l’étranger, la composition du HCTE pourrait, dans un souci d’équilibre réaliste et 

pertinent, conjuguer la présence du tunisien en son nom propre, du tunisien au nom d’une 

association auquel il adhère, du tunisien au nom de ses qualifications et compétences et 

enfin du tunisien au nom de Ministère tunisien dont il relève et dont l’activité a un rapport 

évident avec les tunisiens à l’étranger. Par conséquent, on propose la composition 

suivante, en quatre collèges : 

• Collège (P) des tunisiens en leur nom propre : 3/4 des membres issus d’une élection au 

suffrage universel de tunisiens en leur nom propre. Cette élection pourrait se faire par 

circonscripition électorale de manière directe ou en élisant d’abord des conseillers 

locaux qui seront considérés comme « grands électeurs »et qui se chargeront eux même 

d’élire les conseillers du HCTE. 
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• Collège (A) des tunisiens au nom d’une association : 1/12 des membres issus d’une 

élection au nom de l’association auquel adhère le candidat qui se présente donc au nom 

de cette association et les votants sont ici les associations de tunisiens à l’étranger. Par 

soucis d’équité, on peut imaginer dans ce cas que ces candidats, doivent appartenir à 

des associations qui n’ont pas eu de membres élu dans le collège (P). 

• Collège (C) des tunisiens au nom de leurs compétences et qualifications : 1/12 des 

membres dits « personnalités qualifiées »proposées pour moitié par le président de la 

république et pour moitié par les élus du HCTE et nommés par le gouvernement. La 

proposition des ces personnalités faite par les élus du HCTE doit être issue d’un vote 

avec une majorité des deux tiers des élus du HCTE. 

• Collège (M) des tunisiens représentant les Ministères : 1/12 des membres nommés par 

le gouvernement et représentant les Ministères tunisiens dont l’activité est en rapport 

direct avec les tunisiens à l’étranger tels que les Ministères des affaires étrangères, des 

affaires sociales, du transport, du développement et de la coopération internationale, de 

l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique et celui de la justice. 

3. Argumentaire 

(a) Quand on veut que le HCTE soit représentatif des tunisiens à l’étranger, on admet que 

dans le mot « représentatif »figure implicitement le mode électif de ces représentants. 

On ne peut donc en aucun cas et sous aucun prétexte contourner un mode électoral 

aussi petit soit-il. C’est la raison pour laquelle on propose le collège (P). 

L’importance accordé à ce collège, au niveau du poids de représentativité, est là car 

on considère qu’il contiendra en son sein, des membres qui peuvent être du collège 

(A) adhérents à des associations qui se présentent en leur noms, ou des compétences 

qualifiées et indépendantes. 

(b) Dans la plupart des pays accueillant des tunisiens, le tissu associatif est très développé 

et surtout après le 14 janvier 2011. Il est donc pertinent dans la composition du 

HCTE de tenir compte de cet aspect. Bien entendu, les associations  
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n’ont ni le même poids ni le même historique et c’est la raison pour laquelle on 

propose le collège (A) et le modèle électoral en son sein. 

 

(c) Dans tout conseil de cette nature il y-a toujours la proposition et la nomination de ce 

qu’on appelle habituellement « membres extérieurs »et qui sont généralement 

nommés pour compléter les collèges des élus et qui contribuent souvent aux 

éclairages que les élus seuls, ne peuvent pas avoir. C’est la raison pour laquelle on 

propose les collèges (C) et (M). Ces collèges existent dans toutes les propositions 

qu’on a examinées mais dans des proportions différentes. 

4. Conclusion 

Par cette proposition, on a voulu donné une part majoritaire aux membres du HCTE issus 

d’un mode électoral, qui est la somme des collèges (P) et (A). C’est une bonne traduction 

de la démocratie au sein du conseil. 

En souhaitant que cette contribution retienne l’attention de nos députés et des membres 

des différents Ministères en charge de ce dossier, on reste à la disposition de tous pour tout 

complément ou détail permettant d’avancer vers une bonne issue pour ce grand projet cher 

à toute la communauté tunisienne à l’étranger. 

Annexe (1) 

Liste des destinataires de cette proposition élaborée par le collectif des Tunisiens à l’Étranger 

• Monsieur le Ministre de Affaires Sociales 

• Monsieur le directeur de l’Office des Tunisiens à l’Étranger ( OTE) 

• Madame la député Mehrezia LABIDI 

• Madame Itidel BARBOURA chargée de projet HCTE 

 

Annexe (2) 

Liste des associations signataires de cette proposition élaborée par le collectif des Tunisiens à 

l’Etranger 
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• ESCOT 

• AVECC 

• ACFT 

• TAKAFUL 

• BELSEM 

• GIE 

• ZOUHOUR CLUB 

• Institut des Savoirs Utiles 

• Culture et Solidarité 

• T2RIV 

• La Plume Verte 

• ZARZIS AVENIR 

• SD2T 

• ATEF 

• ACTE 

• EC 

• Amitié de Vrhone 

• Association Zeitouna 
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Evaluation des consultations 
Processus et travaux 

 

 

Consultation relative au projet de loi pour le Haut Conseil des Tunisiens à 
l’Etranger 

 

 Groupes concernés  

 

Le Ministère des Affaires Sociales a invité l'ensemble des parties intéressées 

(citoyens, associations, experts, professionnels…) à contribuer à cette consultation. Toutes les 

contributions sont les bienvenues, qu'elles répondent aux questions posées ci-après ou portent 

sur tout autre point relatif à la mise en place du Haut Conseil des Tunisiens à l’Etranger.  

 

Période de consultation 

Mai 2014 

 

Objectifs de la consultation :  

Ø Renforcer la démarche participative pour assurer une représentation 

et représentativité du Hcte sur la base du consensus 

 

Ø Rendre compte de l’état des lieux du terrain afin de définir des 

objectifs ultérieurs conformément aux attentes des citoyens expatriés           
 

 

Tout projet de société ne peut être réalisé que grâce au concours des composantes de 

la société civile, seul garant de l'édification de la démocratie, du respect des droits et libertés.  

Le travail d'évaluation des consultations ne se borne pas à apprécier l'évolution d'une situation 

donnée. Il se penche également sur la cause de tout changement et examine dans quelle 

mesure les résultats obtenus peuvent raisonnablement être imputés à l’action du projet.  

L’évaluation fait partie intégrante des processus de participation démocratique, en ce qu'elle 

fournit une analyse critique, contradictoire et pragmatique fondée sur des éléments de preuve, 

permettant de juger si les actions de consultation sont bien adaptées et de parvenir aux 

résultats escomptés.  
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De fait, l’intégration des nouvelles technologies de l’information et de la 

communication tels que les vidéos, les reportages, le site internet, les réseaux sociaux… sont 

des éléments indispensables dans la démarche participative.  

 

 

En outre, le renforcement de la démarche participative nécessite la mise en place d’un 

débat et de réunions de consensus. Cette pratique vise à assurer une réelle représentativité en 

transmettant le plus fidèlement possible les propositions des Tunisiens à l’étranger. 

 

 

Des chiffres (consultations associatives) 
 

Ø Total association de Tunisiens à l’étranger : 60013 
Ø Total association ayant assisté aux réunions ou participé à des travaux pour le   projet : 

24014 
 

Ø Total projets présentés : 7 
Ø Total zones consulaires concernées : 24 
Ø Total Zones consulaires contactées : 20 
Ø Total zone Consultés : 14 

 

 

 

                                                                 
13 Source OTE 2014. 

14 Calcul fait à partir du nombre d’association ayant assisté aux consultations publiques ou ayant participé aux 

consultations dans un cadre autonome. Italie : 18, Genève : 14, Toulouse : 4, Nice : 12, Strasbourg : 18, Canada : 

4, La Haye : 8, Rotterdam : 20, Marseille :13, Allemagne 20 (dont 4 ayant présenté un projet), Paris : 13, 27 et 

13 (dynamique différentes) soit 40, Rotterdam : 20, La Haye : 8 , Nice : 12, Koweit : 4, Marseille : 13. 

Bordeaux : 4 , Algérie /Maroc : 8 Total : 240 associations (compter en plus une 20 aine de groupes 

supplémentaires, partis politiques, experts, indépendants) 
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Zone consulaire France 2013/2014 

 

Nbr d'associations de tunisiens dans 
les pays de résidences 2013/2014       

 

   

Nbre d'association 

par pays en 2014 N
bre

 % 

Ville N
bre

 % 
 

Canada 34 6% 

Grenoble 20 6% 
 

Hollande 20 3% 

Lille 13 4% 
 

Italie 69 12% 

Lyon 101 31% 
 

Suisse 19 3% 

Bordeaux/Toulouse 14 4% 
 

France 324 54% 

Paris 126 39% 
 

Allemagne 58 10% 

Marseille 30 9% 
 

Autriche 7 1% 

Nice 12 4% 
 

Belgique 54 9% 

Strasbourg 8 2% 
 

Angleterre 15 3% 

 Total 324 
 

 Total 600 
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Zones consulaires Italie 
2013/2014 

   
Ville Nbre % 

Milan 17 5% 

Gènes 14 4% 

Palerme 8 2% 

Naples 6 2% 

Rome 15 5% 

Total 6015 
  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

                                                                 
15 Source OTE 2014 

Zones consulaires Allemagne 
2013/2014 

                       
  

Ville Nbre % 

Munich 23 7% 

Hambourg 3 1% 

Bonn 32 10% 

Total 58 
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Conclusion de la mission de consultation 

Ø Consultation non achevée et temps relativement cours 

Ø Résultats non représentatifs de l’ensemble de la communauté 

Ø De nombreuses zones ont été exclues du dispositif et souhaitent 

participer au projet. 

Ø Pluralité des acteurs et des objectifs, ce qui nécessite un DIALOGUE 

NATIONAL DE LA DIASPORA 

Ø Nécessité d’inclure des experts de l’immigration notamment sur les 

questions économiques 

Ø Nécessité absolue de donner une dimension NATIONALE, 

INTERNATIONALE ET GEOPOLITIQUE du projet en 

Ø Le délocalisant du Ministère des Affaires Sociales et de l’OTE 

Ø Doit être repris directement au niveau du premier ministère ou du 

ministère des Affaires Etrangères. 

 

Proposition de méthode pour la mise en place d’une conférence de 

consensus nationale à travers un séminaire de deux jours.  
(Proposition faite en mars 2014 auprès des autorités compétentes pour le séminaire d’aout 2014) 
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Proposition d’une Conférence du consensus 

(Compte tenu de la pluralité des propositions) 
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Recommandations complémentaires au rapport 

 

Notre expérience du terrain, riche et intense, nous a permis d’explorer, en profondeur, 

la situation réelle des TRE aux identités plurielles, d’une part, de sonder leur degré de 

mobilisation, d’engagement et attachement à l’aboutissement du projet, d’autre part. 

Par ailleurs,  le processus entamé par nous-même, nous a permis d’écouter les 

propositions, contributions, doléances, besoins et attentes de la communauté expatriée. 

Toutefois, il s’est avéré que les consultations, quoiqu’intéressantes, empreintes de 

dynamisme, riches et enrichissantes, demeurent insuffisantes, pour différentes raisons :  

· Délai de consultation très limité 

· Moyens financiers humains et logistiques très réduits et ne permettant, en aucun cas, 

de toucher toutes les zones consulaires et de mener à terme le processus.  

Ce constat en qualité de consultante en présence d’acteurs de terrain, nous 

amène à faire les recommandations suivantes : 

 

1- Poursuivre le processus consultatif de juin à aout à un niveau local, le consolider, 

assurer la logistique nécessaire, l’améliorer sur la base de la démarche 

participative -pilier majeur de la démocratie- 

2- Envisager l’organisation d’ateliers (de juin à août 2014) afin d’assurer l’abord 

qualitatif du « diagnostic » de l’état des lieux, à tous les niveaux et élargir le 

champ des possibles autour de différentes thématiques. 

 

Ø 1/ Le dialogue, la médiation, la citoyenneté  

Ø 2/ Des réflexions encadrées par des experts sur : 

· Le budget du HCTE (volet économique) 

· Les spécificités des citoyens expatriés (volets social et juridique)  

· Les 3 commissions évoquées dans le rapport d’avril 2013 

· La feuille de route du projet. 
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3- Organiser un meeting/ conférence de consensus, qui prendrait comme point de 

départ les recommandations émises dans ce présent rapport ainsi que les autres 

projets. Cet évènement, à large envergure, offrirait l’opportunité aux différents 

acteurs et citoyens expatriés d’enrichir le projet et de lui assurer la pérennité. 

 

4- Afin de permettre à tous les acteurs ayant participé aux consultations, d’assurer le 

suivi du processus, il serait judicieux de mettre en place un comité de suivi pour 

garantir l’accessibilité et l’aboutissement du projet. 

 

5- Les associations participant au projet doivent être en conformité avec les codes 

associatifs.  

 

6- Poursuivre le processus de concertation (verticalité) et de consultation 

(horizontalité) en privilégiant la dimension communicationnelle. 

 

7- Faire adhérer le maximum de compétences, de tous bords -experts, en 

l’occurrence- en partenariat avec la Société Civile au moyen d’un appel à 

contribution. 

 

8- Mettre en place une charte de fonctionnement entre les différents partenaires 

locaux impliqués dans le projet 

 

9- Etablir une stratégie de communication comportant des objectifs définis à 

l’avance, des publics-cibles, des plans d’action, des outils appropriés. 

10- Renforcer l’usage des NTIC afin de :  

- Rendre l’information accessible à toutes les catégories de TRE  

- Sensibiliser - vulgarisation des informations sur le projet, spot télévisuel dans 

les transports maritimes et aéroportuaires- 

- Campagnes d’information à travers les médias de masse, débats télévisuels, 

reportages… 
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            11- Délocaliser administrativement le projet en lui redonnant sa dimension Nationale 

et Internationale. (Le projet doit être porté directement au niveau du premier Ministère ou Ministère des 

Affaires Etrangères, moyennant une participation réellement inclusive des experts et de la communauté 

expatriée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A tous ceux qui suivent le chemin de la paix. 

 

 

 

 

 

 


